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FEUILLE DE MATCH INFORMATISEE 

 

RAPPEL IMPORTANT 

  

La FMI doit être utilisée pour toutes les compétitions, y compris pour la Pratique 
Foot Animation. 

  

Un nombre très important d’équipes n’a pas encore d’utilisateur identifié, ce qui em-
pêche l’utilisation de la FMI.  

  

Afin de ne pas vous exposer à une amende financière, nous vous demandons 
de bien vouloir affecter un utilisateur FMI à chacune de vos équipes avant le 10  
décembre 2024. 

  

Cette opération est à effectuer par le Correspondant FootClubs de votre Club. 

 

REJOIGNEZ NOS COMMISSAIRES 

Vous êtes désireux de vous investir en tant que commissaire du District, vous             

souhaitez mettre vos compétences et votre expérience au service de l’intérêt                

général, vous avez de la disponibilité, n’hésitez pas à postuler pour intégrer, par 

exemple, l'une des commissions ci-dessous :  

• Commission des Terrains et Installations Sportives (réunion sur convocation 

en après midi ou en soirée et visites en journée ou en soirée des installations 

sportives). Une maitrise de l’outil informatique est nécessaire. 

• Commission Féminines (réunion sur convocation en soirée) 

• Commission d’Organisation des Compétitions (réunion hebdomadaire en 

après-midi pour assurer le suivi des compétitions) 

FOOT ANIMATION 

Retrouvez dans ce numéro : 

► Festifoot U6-U7 du 

30.11.2024 

► Festifoot U8-U9 du 

07.12.2024 

► Festifoot U8-U9 du 

14.12.2024 

FILLOFOOT U7F 

Retrouvez dans ce numéro 

►FILLOFOOT  du 30.11.24 

FESTIFOOT U9F 

Retrouvez dans ce numéro 

►Festifoot  U9F 07.12..24 

FOOT ANIMATION 

Retrouvez dans ce numéro les  

► CHALLENGE  

programmés le                                

samedi 07.12.2024 

     Félicitations 
 

Le Président et tous les membres du District félicitent Audrey       

MARMION et Olivier FERNANDEZ, salariés du District, pour la                 

naissance de leur fils 

 LUCAS 

Félicitations également au Grand-Père, Bernard MARMION, membre du 

Comité Directeur. 



                                                                                                                                                                                                                                             

 

 

    
 

 
Poursuivant sa volonté d’être à l’écoute des clubs et dans le cadre du Dispositif Global de 

Prévention, le Comité Directeur du District met en place un dispositif de permanence téléphonique 

le week-end. 

Cette ligne est réservée aux problèmes ou anomalies exceptionnels ne pouvant pas trouver de 

solution immédiate sur le stade sans l’intervention d’une tierce personne qualifiée tels que, par 

exemple : 

· Conditions de sécurité problématique dès l’accueil (spectateurs hostiles,  absence de  protection 

de l’équipe visiteuse, menaces, etc…) 

· Problèmes réglementaires (refus de désigner un ou des arbitres de touche en cas d’absence 

d’officiels, obstruction à la réalisation des vérifications d’avant match, etc…) 

· Anomalies diverses (maillots des 2 équipes identiques, changement de stade à la dernière 

minute, etc…) 

Les incidents et éléments communiqués à la personne d’astreinte feront l’objet d’un rapport qui 

sera transmis à la Commission Départementale de Prévention, Médiation et Education (CDPME) 

pour suite à donner. 

Nota Bene : 

· Ce dispositif n’est applicable que sur les compétitions organisées par le District. 

· Pour faciliter les échanges et laisser la possibilité à la personne d’astreinte de rappeler un 

interlocuteur, il est conseillé de ne pas appeler avec un numéro masqué. 

. Les clubs doivent prévenir la permanence en cas d’intervention des forces de l’ordre. 

 

RAPPEL : la permanence est joignable :   - le samedi de 13 heures à 18 heures 

   - le dimanche de 9 heures à 18 heures 

 

Permanence du weekend des 23 et 24 novembre 2024 
 

 
    

M. Jean-François DIDIER 
     06.43.70.72.10 



                                                                                                                                                                                                                                             

 

 

    
 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

MONTRY 

COMMISSION 
 

Mardi 3 décembre 2024 
Commission des Statuts et Règlements 

18h00 
 
 

Jeudi 5 décembre 2024 
Commission d’Organisation des 

Compétitions 
14H00  

 
 
 
 
 
 

LE MEE SUR SEINE 

COMMISSION 
 

Mardi 3 décembre 2024 
Commission d’Organisation des 

Compétitions 
14H30  

 
 

Mercredi 4 décembre 2024 
Commission de Discipline 

16H00  
 
 
 
 
 
 

VISIOCONFERENCE 

COMMISSION 
 

Mardi 3 décembre 2024 
Comité D’Appel Chargé des Affaires 

Courantes 
18H45  

 
 



                                                                                                                                                                                                                                             

 

    
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Afin d’organiser au mieux les grandes manifestations de fin de saison du Football d’Animation 
et du foot à 11 sur notre territoire, nous vous demandons de nous informer au plus tard le                    
5 janvier 2025 par courrier ou par mail si votre club souhaite se porter candidat pour accueillir 
l’une d’entre elles. 
Vous trouverez ci-dessous les différentes informations nécessaires pour pouvoir candidater : 

05/04/2025 – Finale FESTIVAL FOOT U13 et U13F (24 équipes) – de 8h00 à 18h00  

• 2 terrains de foot à 11 soit 4 terrains tracés foot à 8 (synthétiques et/ou herbes) avec 
buts et filets 

• 1 salle ou 1 foyer 
• 1 tribune 
• 8 à 10 vestiaires de passage 
• 1 parking à proximité (assez grand si possible) indispensable 

08/05/2025 – Finale FOOT PASSION  U11 et U13 (16 équipes) – de 8h00 à 18h00  

• 1 terrain de foot à 11 soit 2 terrains tracés foot à 8 (synthétiques et/ou herbes) avec 
buts et filets 

• 1 salle ou 1 foyer 
• 4 à 6 vestiaires de passage 
• 1 parking à proximité (assez grand si possible) indispensable 

08/05/2025 – Finale FOOT PASSION  U11F  et U13F  (16 équipes) – de 8h00 à 
18h00  

• 1 terrain de foot à 11 soit 2 terrains tracés foot à 8 (synthétiques et/ou herbes) avec 
buts et filets 

• 1 salle ou 1 foyer 
• 4 à 6 vestiaires de passage 
• 1 parking à proximité (assez grand si possible) indispensable 

 

10/05/2025 – Finale CHALLENGE IDF  U11 et U11F  (24 équipes) – de 8h00 à 18h00  

• 2 terrains de foot à 11 soit 4 terrains tracés foot à 8 (synthétiques et/ou herbes) avec 
buts et filets 

• 1 salle ou 1 foyer 
• 8 à 10 vestiaires de passage 
• 1 parking à proximité (assez grand si possible) indispensable 

 

 



                                                                                                                                                                                                                                                              

                                                                                                                                                                                                                       

17/05/2025 – Jour de Coupe U12/U13 et U10/U11 (32 équipes) – de 8h00 à 18h00  

• 2 ou 3 terrains de foot à 11 soit 4 à 6 terrains tracés foot à 8 (herbes et/ou 
synthétiques) avec buts et filets 

• 1 salle ou 1 foyer 
• 8 à 10 vestiaires de passage 
• 1 parking à proximité (assez grand si possible) indispensable 

Semaine du 19 au 25 mai 2025 : COUPE 77 FUTSAL 

• 1 gymnase avec tribune 
• 2 vestiaires 
• 1 vestiaire arbitre 

29/05/2025 – Finale CHALLENGE 77 U12 et CHALLENGE 77 U10 (32 équipes) – 
de 8h00 à 18h00 

• 2 ou 3 terrains de foot à 11 soit 4 à 6 terrains tracés de foot à 8 (synthétiques et/ou 
herbes) avec buts et filets 

• 1 salle ou 1 foyer 
• 8 à 10 vestiaires de passage 
• 1 parking à proximité (assez grand si possible) indispensable 

31/05/2025 et 01/06/2025 (toute la journée et soirée) : Finales Foot à 11 
Masculines + Finale 55 ans à 8 

• 2 terrains de foot à 11 classés 5 (pelouse et/ou synthétique) dont un avec éclairage 

• 8 vestiaires de joueurs minimums 

• 2 à 4 vestiaires arbitres 

• Une salle ou un foyer 

• Une tribune 

14/06/2025-JOURNEE NATIONALE U6/U7– de 8h00 à 18h00 

• Au moins 3 terrains foot à 11 (synthétiques et/ou herbes) avec traçage FOOT à 5. 
• 1 salle ou 1 foyer 
• 8 à 10 vestiaires de passage 
• 1 parking à proximité (assez grand) indispensable. 

15/06/2025 : U15F, U18F et Seniors F à 8 et à 11 

• 2 terrains de foot à 11 avec  2 terrains tracés foot à 8 sur un des deux terrains à 11 
(synthétiques et/ou herbes) avec buts et filets 

• 1 salle ou 1 foyer 
• 6 à 8 vestiaires  
• 2 à 4 vestiaires arbitres 
• Une tribune 
• 1 parking à proximité (assez grand si possible) indispensable 

 



 

Dimanche 08/12/2024 au Chatelet en Brie

Dimanche 15/12/2024 à Ozoir-la-Ferrière

Merci de transmettre votre inscription par mail à jmeliasy@seineetmarne.fff.fr  pour le 04 Décembre 2024- Dernier délai

Nom du club

Nom de l'éducateur référent présent le 

Jour-J

Téléphone de l'éducateur

Date et lieu de pratique 

(Mettre une croix sur votre choix)

ENGAGEMENT NOEL DU FUTSAL

CATEGORIE U7

Dimanche 08 Decembre 2024

Dimanche 15 Décembre 2024

Le District de Seine-et-Marne de Football organise l'opération " Noël du FUTSAL. 

Cette opération se déroulera sur deux dates cette saison:

-Dimanche 08/12/2024 au Chatelet en Brie

-Dimanche 15/12/2024 à Ozoir la Ferrière

Chaque équipe participante jouera X rencontres de 10 minutes sous forme de Festifoot

Les inscriptions sont limitées à deux équipes par club. En cas de places vacantes, votre club aura la possibilité d'inscrire une troisième équipe sur la même 

rotation.

Inscription d'une troisième équipe 

en cas de places vacantes OUI / NON

Nombre d'équipes inscrites



                                                                                                                                                                                                                                             

 

 

 

 
  

 

PROCES-VERBAL du samedi 19 octobre 2024 

ERRATUM 

Présidence : Bernard SALE 

Secrétaire de séance : Nicolas MAKSYMIUK 

Présents : Dominique CHATELLIER - Julio MARQUES  

Absents excusés : Colette MARQUES– Jean Pierre DEMENGEL - Lionnel INJAI 

  

Nombre de clubs convoqués à l’Assemblée Générale : 153 
 
Nombre de clubs présents ou représentés : 63 
 
Nombre de clubs absents : 85 

1. AS CHELLES    500264 
2. FERRIERES USD   500466 
3. PONTAULT UMS   500589 
4. BRIARD     500615 
5. DAMMARTIN CS   500693 
6. TRILPORT U.S.   500794 
7. ESBLY      508334 
8. OZOUER LE VOULGIS C.S.  514952 
9. ROISSY EN BRIE U.S.  515348 
10. COMBS LA VILLE C.A.  518014 
11. ANNET S/MARNE A.S.  519793 
12. MAISONCELLES F.C.   520809 
13. JOUARRE FC    524330 
14. MISY VILLENEUVE LA GUYARD 524700 
15. BOCAGE E.L.V.   524730 
16. PORTUGAIS FONTAINEBLEAU 525637 
17. LESIGNY    525644 
18. LE PIN VILLEVAUDE A.S.  527744 
19. ST PATHUS    527984 
20. OTHIS     528460 
21. COUBERT F.C.   529195 
22. CROISSY    529821 
23. LA FORET    530268 
24. VERNEUIL L'ETANG U.S.  530281 
25. ST MARD A.S.    530521 
26. SAVIGNY    531090 
27. EMERAINVILLE F.C.   531341 
28. ST GERMAIN LAVAL ENT.S.L. 532128 
29. PORTUGAIS PONTAULT  532343 
30. PORTUGAIS PLESSIS  533682 



                                                                                                                                                                                                                                         

 

31. ANTILLAIS ROISSY EN BRIE AM. 535520  
32. COLLEGIEN A.S.   535987 
33. ARC EN CIEL U.S.   540835 
34. ST THIBAULT F.C.   541434 
35. BAGNEAUX NEMOURS  541442 
36. COURTRY F    542234 
37. REAU SP.L.    544174 
38. PROVINS M.J.C.   544717 
39. EVERLY    546358 
40. VAUX LA ROCHETTE   546364 
41. POMMEUSE    547000 
42. FRANCO PORT. MEAUX U.  547301 
43. MAGNY FC    547521 
44. CHAMPENOIS MAMMESIEN VER. 547565 
45. COULOMMIERS BRIE F.  549357 
46. LAGNY MESSAGERS F. U.S.  549461 
47. A.S. VARREDDES   549874 
48. VAL DE France    549941 
49. A.S. CAMPELIENNE   550389 
50. BOISSISE    550643 
51. JOLIOT GROOM   550661 
52. CHESSY ACADEMY   551739 
53. GATINAIS VAL DE LOING F.C. 551819 
54. PORT. DE L'OURQ DE MITRY A.S. 551896 
55. FUTSAL MELUN   552935 
56. REUNIONNAIS DE SENART A.S.C. 553498 
57. EVASION URBAINE   554236 
58. C/F. ISLES LES VILLENOY  554270 
59. NOISIEL FOOT    560342 
60. A.S. DE REBAIS   560600 
61. DAMMARIE CITY   560605  
62. F.C. CONGISSOIS   560611 
63. LES ETOILES DE MOUSSY  560644 
64. MOUVE IT    560648 
65. C.F. DE CROUY SUR OURCQ 560805 
66. ACA. FOOT. PAYS DE L'OURCQ 561075 
67. VAL D'EUROPE F.C.   563707 
68. A.S. VAL DE L'YERRES  564037 
69. FC CHAPELLE RABLAIS  564193 
70. F.C. VILLIERS ST GEORGES  564273  
71. ESPERANCE SAVIGNIENNE  564300 
72. ACS CHANTEREINE   564734 
73. CHAMPS F.F.C.   580983 
74. MARLES ATHLETIC CLUB  581678 
75. AVON FUTSAL CLUB   581732 
76. F.C. COSMO 77   581816 
77. NOISIEL FUTSAL   582473 
78. ET. S. BRIE NORD   590147 
79. VARENNES F.C.   590521 
80. CHEMINOTS EST PARISIEN  609986 
81. SNIE F.C.    660961  
82. ESPOIR FEMININ F.C.  760797 
83. SUPP. PARISIENS F.C. NANTES 840995 
84. F.C. CHAUCONIN NEUFMONTIERS 860642 
85. FC MONTHYON   864489 

 
Nombre de clubs ayant un pouvoir invalide : 5 (ces clubs ne seront pas amendés) 



                                                                                                                                                                                                                                         

 

1. NANTEUIL AS    515916 
2. BOIS LE ROI    524239 
3. SERVON     527727 
4. CRISENOY    533532 
5. COURTRY ACADEMIE  861153 

 
 

Quorum : 

Clubs Présents : 63/153 : 41.17%  

Voix présentes : 1348/2489 : 54.15% 

 

Résultats des votes : 

Assemblée Générale Ordinaire 

Approuvez-vous le Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 18 juin 2024 ? 

1. POUR 99.79%  

2. CONTRE 0.21%  

Approuvez-vous le rapport moral 2023/2024 ? 

 

1. POUR 100%  

2. CONTRE 0%  

Approuvez-vous le rapport financier, le bilan et le compte de résultat arrêtés au 30 juin 2024 ? 

1. POUR 99.79%  

2. CONTRE 0.21%  

Approuvez-vous l’affectation du résultat dans la ligne « report à nouveau » ? 

1. POUR 97.16%  

2. CONTRE 2.84%  

Approuvez-vous le budget prévisionnel 2024/2025 ? 

1. POUR 97.94%  

2. CONTRE 2.06%  

Approuvez-vous la désignation du Commissaire aux comptes ? 

1. POUR 95.36%  

2. CONTRE 4.64%  

 



                                                                                                                                                                                                                                             

 

 

 

 

 

  

 

 

INFORMATIONS 

PROCÈS VERBAL du jeudi 21 novembre 2024 

 

Le Procès-Verbal du dossier ci-dessous est à consulter sur FOOTCLUBS 

 
Match 29617488 
Trilport USF – Dammarie Les Lys Fc 1 
Seniors D1 Féminines du 19/10/24 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                             

 

 

 

 

 

  

de 
 

 

INFORMATIONS 

PROCÈS VERBAL du jeudi 28 novembre 2024 

 

Le Procès-Verbal du dossier ci-dessous est consultable sur FOOTCLUBS 

La Commission rappelle à toutes les personnes sanctionnées par décision de l’arbitre et à toutes 
personnes physiques ou morales faisant l’objet d’un rapport d’un officiel qu’ils peuvent faire valoir leur 
défense en lui adressant, dans les 24 heures ouvrables suivant la rencontre, un rapport écrit et détaillé 
des incidents ou motifs ayant provoqué la sanction ou le rapport.  
Il est également rappelé aux officiels qu’ils doivent adresser un rapport circonstancié sur les incidents 
survenus lors d’une rencontre. 
 
 

INSTRUCTION 
 
Match 28239096 
St Thibault Fc 1 – Lognes Us 1 
Seniors D1 du 27/10/24            

 
AUDITION 

 
 

Match 29272471 
Ferté Ss/Jouarre 21 – AFPO 21 
U16 D3C du 03/11/24       

 
 

REPRISE DE DOSSIERS 
 

Match 28938615  
Bussy St Georges Fc – Amicale Montereau AS 
U18 D1 du 10/11/24     

 
Match 28247187 
FC Cosmo 77 2 – Changis St Jean Ussy 1 
Seniors D3 B du 10/11/24       

 



                                                                                                                                                                                                                                         

Match 28938610 
Nanteuil 21 – Montereau 21 
U18 D1 du 06/10/24 
 

Match 29893933 
RCP Presles en Brie – ESL St Germain Laval 
Coupe Comité U18 du 17/11/24 
 

Match 29851056 
AFPO 31 – Nangis Es 31 
Coupe Comité Vétérans du 17/11/24 
 
 
Match 29851236 
Chelles As 21 – Pays Fontainebleau 23 
Coupe 77 U14 du 16/11/24 
 
 

Match 29893818 
Briard SC – Lieusaint Foot As 
U18 Coupe 77 du 17/11/24 

Match 29995833 
ELSCSLSB 1 – Magny Le Hongre Fc 2 
Seniors Coupe 77 du 17/11/24 

 
 

 

CHAMPIONNATS 
 

Match 28246498 
Meaux Academy CS – Val d’Europe FC 
Seniors D2 du 24/11/24 
 
 
 
Match 29721664 
Lognes US – Crecy FC 
U18 D3 du 24/11/2024 

 
 

CONVOCATION 
Match 29272471 
Ferté Ss/Jouarre 21 – AFPO 21 
U16 D3C du 03/11/24       
 
 

 

*DOSSIERS MIS EN INSTRUCTION 



                                                                                                                                                                                                                                         

 
Match 28913353 
CESSON VSD ES – BRIARD SC 
U18 D1 du 20/10/24     
 
   
Match 28281713 
Mitry Compans Goelly 21 – Meaux Academy CS 21 
U14 D1 du 10/11/24       

 
Match 28246718 
Frat Esbly Foot 1 – Moussy Neuf Es 1 
Seniors D3A du 10/11/24       
 
 

 

 



                                                                                                                                                                                                                                             

 

 

 
  

Commission Départementale des 

Statuts & Règlements 
 

PROCÈS VERBAL du mardi 26 novembre 2024 
 

Président : Julio MARQUES 

Secrétaire de séance : Christiane CAU 

Présents : Christophe ESTEVE - Christophe LE MINOUX – Alain PARENT - Laurent SABOTIER 

Assistent : Rocco CARAVELLI (alternant juridique)  
 

Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude) 
est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des affaires courantes, dans les conditions 
de forme et de délai prévu dans l’annuaire du District Titre IV Article 31. 

 

CONVOCATION 
 
MATCH 29851046 
MORMANT FC 32 – BREUILLOISE 31 
COUPE COMITE VETERANS DU 17/11/2024 
Réserves du club de MORMANT concernant le joueur n°7 de BREUILLOISE, qui ne serai pas M. 
HIVANOHE Jonnathan inscrit sur la FMI 
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
 
La Commission convoque pour sa réunion du 11/12/2024 à 19h00 à MONTRY 
 
Du club de BREUILLOISE : 
NIASSE Mamadou, arbitre assistant 
HULAULT Alain, délégué 
VIBET Renaud, capitaine 
HIVANOHE Jonnathan, joueur  
 
Du club de MORMANT: 
BRANCO Kévin, arbitre bénévole  
MARQUES COELHO Bruno, arbitre assistant 
POVEDA GABALDON Jean-Christophe, délégué 
COLLUMEAU Vincent, capitaine 
 
 

COUPES 
MATCH 29995813 
GRETZ T. 3 – COURTRY ACADEMIE 2 
COUPE COMITE SENIORS DU 17/11/2024 
Réclamation du club de GRETZ T par courriel en date du 21/11/2024, concernant 3 joueurs de l’équipe 
de COURTRY susceptibles d’avoir participé au dernier match officiel en équipe supérieure 
La Commission,  
Jugeant en première instance,  



                                                                                                                                                                                                                                         

 

Pris connaissance des pièces versées au dossier,  
Considérant que les réclamations doivent être déposées dans le cas d’un match de Coupe, dans les 24h 
suivant la rencontre 
Par ces motifs 
Dit réclamation irrecevable car hors délai, résultat acquis sur le terrain confirmé 
RSG District art. 30bis 
Débit GRETZ : 43,50€ 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du District 
77 dans un délai de 3 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de forme prévues 
à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 

 

 
CHAMPIONNAT 

 
MATCH 28919688 
SAVIGNY FC 22 – BUSSY FC 23 
U14 D3B DU 09/11/2024 
Réception d’une feuille de match papier remplie uniquement par le club recevant 
Dossier transmis par la Commission d’Organisation des Compétitions 

Hors la présence de Laurent SABOTIER 
La Commission demande aux 2 clubs leurs observations pour le 2 décembre, concernant la 
feuille de match papier non remplie par le club visiteur alors que la rencontre aurait eu lieu (score 
indiqué 2-1) 
 
MATCH 28917829 
ENT. MELUN CITY 23 – SENART M. 23 
U14 D2C DU 23/11/2024 
Réserves du club de SENART M. concernant le nombre de mutés de MELUN, ainsi que la possibilité 
que des joueurs ont pu participer au dernier match officiel en équipe supérieure 
La Commission, 
Jugeant en première instance,  
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier 
Pris connaissance des réserves du club de SENART M pour les dire recevables en la forme,  
Point 1 : Considérant que les joueurs suivants sont titulaires d’une licence 2024/2025 en faveur de ENT. 
MELUN CITY 
BAUDOUX Lucas, « MN » enregistrement le 01/07/2024 
DANGLA Noah, « MH » enregistrement le 03/09/2024 
ELMIRA EUDARIC Kamronn, « MN » enregistrement le 01/07/2024 
Considérant que le club de ENT. MELUN CITY a inscrit sur la feuille de match 3 joueurs mutés dont 1 
hors période 
Considérant les dispositions de l’article 160.1.c de la FFF selon lesquelles : « Dans toutes les 
compétitions officielles des Ligues et Districts des catégories U12 à U18, tant pour le football à 11 que 
pour les pratiques à effectif réduit, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » pouvant 
être inscrits sur la feuille de match est limité à quatre dont un maximum ayant changé de club hors 
période normale au sens de l’article 92.1 des présents règlements. » 
Point 2 : Considérant que l’équipe de MELUN 22 disputait une rencontre le 23/11/2024 
Considérant que l’équipe de MELUN 21 ne disputait pas de rencontre le 23/11/2024 ou le lendemain 
Considérant que le dernier match officiel de ladite équipe s’est déroulé le 16/11/2024 et l’a opposée à 
EVRY 21, pour le compte du championnat U14 R1A, 
Considérant qu’après vérification, aucun joueur figurant sur la feuille de match du 16/11/2024 n’a 
participé à la rencontre en référence, 
Par ces motifs, dit les réserves de SENART M non fondées,  
Dit résultat acquis sur le terrain confirmé 
RSG District  Article 7.9  
Débit SENART M : 43,50€ 



                                                                                                                                                                                                                                         

 

La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du District 
77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de forme prévues 
à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 

 
 
MATCH 29236518 
ENT. CHAMPS/EMERAIN. 21 – ESBLY 21 
U14 D4C DU 23/11/2024 
Réserves du club de ENT. CHAMPS/EMERAIN concernant le nombre de mutés hors période de ESBLY 
21,  
La Commission, 
Jugeant en première instance,  
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier 
Pris connaissance des réserves confirmées du club de ENT. CHAMPS/EMERAIN pour les dire 
recevables en la forme,  
Considérant que les joueurs suivants sont titulaires d’une licence 2024/2025 en faveur de ESBLY  
HENO COUSIN Ethan, « MH » enregistrement le 16/09/2024 
RIVEIRO Axel, « MH » enregistrement le 20/09/2024 
Considérant que le club de ESBLY a inscrit sur la feuille de match 2 joueurs mutés hors période 
Considérant les dispositions de l’article 160.1.c de la FFF selon lesquelles : « Dans toutes les 
compétitions officielles des Ligues et Districts des catégories U12 à U18, tant pour le football à 11 que 
pour les pratiques à effectif réduit, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » pouvant 
être inscrits sur la feuille de match est limité à quatre dont un maximum ayant changé de club hors 
période normale au sens de l’article 92.1 des présents règlements. » 
Par ces motifs, dit que ESBLY est en infraction avec les dispositions de l’article 160 des RG de la FFF,  
Dit les réclamations fondées et donne match perdu par pénalité à l’équipe de ESBLY 21 (-1 point, 
0 but) et en attribue le gain à l’équipe ENT. CHAMPS/EMERAIN. 21 (3 points ; 5 buts)  
Débit ESBLY : 43,50 €  

Crédit ENT. CHAMPS/EMERAIN. : 43,50 €  

La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du District 
77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de forme prévues 
à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
 
MATCH 29882271 
LE MEE 1 – VARENNES 1 
CRITERIUM U15F poule D DU 24/11/2024 
Courriel en date du 25/11/2024 concernant la joueuse n°10 MOYEN Rachel du club du MEE qui aurait 
disputé une rencontre le 23/11/2024 en équipe U18F 
La Commission demande au club du MEE ses observations, pour le 2 décembre 2024 
 
MATCH 29253280 
VAUX ROCHETTE 5 – CRISENOY 5 
CDM D2C DU 24/11/2024 
Feuille de match papier remplie par l’équipe recevante uniquement.  
Courriel en date du 24/11/2024, de Crisenoy précisant que le club recevant n’avait pas de tablette et que 
les formalités d’avant match n’ont pu être effectuées. 
La Commission, 
Jugeant en première instance,  
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier 
Considérant que le match a eu lieu sans avoir rempli les formalités administratives 
Par ces motifs 
Donne match perdu pour erreur administrative aux 2 équipes (0 point ; 0 but)  
RSG District Article 40.1 
Débit VAUX ROCHETTE : 9,50€ pour feuille de match irrégulière 
Débit CRISENOY : 9,50€ pour feuille de match irrégulière 



                                                                                                                                                                                                                                         

 

La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du District 
77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de forme prévues 
à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 

 
MATCH 28911491 
DAMMARTIN 32 – MCG 31 
VETERANS D2A DU 24/11/2024 
Courriel en date du 24/11/2024 concernant des joueurs de DAMMARTIN 32 ayant pu évoluer en équipe 
supérieure lors du dernier match officiel celle-ci ne jouant pas ce jour ou le lendemain 
La Commission informe le club de DAMMARTIN et demande ses observations pour le 2 décembre 
2024 
 
MATCH 29272483 
CHANGIS 21 – AFPO 21 
U16 D3C DU 24/11/2024 
Courriel du club de AFPO en date du 24/11/2024, concernant 2 joueurs mutés hors période 
La Commission informe le club de CHANGIS et demande ses observations pour le 2 décembre 
2024 
 
MATCH 28246498 
MEAUX CS 3 – VAL D’EUROPE 2 
SENIORS D2B DU 24/11/2024 
Réserves de VAL d’EUROPE concernant des joueurs de MEAUX CS 3 ayant pu évoluer en équipe 
supérieure lors du dernier match officiel celle-ci ne jouant pas ce jour ou le lendemain 
La Commission, 
Jugeant en première instance,  
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier 
Pris connaissance des réserves confirmées du club de VAL d’EUROPE pour les dire recevables en la 
forme,  
Considérant que l’équipe de MEAUX 1 disputait une rencontre le 24/11/2024 
Considérant que l’équipe de MEAUX 2 ne disputait pas de rencontre le 24/11/2024 ou le lendemain 
Considérant que le dernier match officiel de ladite équipe s’est déroulé le 10/11/2024 et l’a opposée à 
GRETZ T 2, pour le compte du championnat Senior D1, 
Considérant qu’après vérification, aucun joueur figurant sur la feuille de match du 10/11/2024 n’a 
participé à la rencontre en référence, 
Par ces motifs, dit les réserves de VAL d’EUROPE non fondées,  
Dit résultat acquis sur le terrain confirmé 
RSG District  Article 7.9  
Débit VAL d’EUROPE : 43,50€ 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du District 
77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de forme prévues 
à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 

 
MATCH 28245926 
MELUN 2 – PAYS BIERES 1 
SENIORS D2C DU 24/11/2024 
Réserves de PAYS BIERES concernant des joueurs de MELUN 2 ayant pu évoluer en équipe supérieure 
lors du dernier match officiel celle-ci ne jouant pas ce jour ou le lendemain 
La Commission, 
Jugeant en première instance,  
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier 
Pris connaissance des réserves confirmées du club de PAYS BIERES pour les dire recevables en la 
forme,  
Considérant que l’équipe de MELUN ne disputait pas de rencontre le 24/11/2024 ou le lendemain 
Considérant que le dernier match officiel de ladite équipe s’est déroulé le 10/11/2024 et l’a opposée à 
LE PERREUX 1, pour le compte du championnat Senior R2, 
Considérant qu’après vérification, le joueur TRAORE Mohamed figurant sur la feuille de match du 
10/11/2024 a participé à la rencontre en référence, 



                                                                                                                                                                                                                                         

 

Par ces motifs, dit les réserves de PAYS BIERES fondées,  
Par ces motifs 
Dit match perdu par pénalité à l’équipe de MELUN 2 (-1 point, 0 but) et en attribue le gain à l’équipe 
PAYS BIERES 1 (3 points ; 0 but) 
RSG District  Article 7.9  
Débit MELUN : 43,50€ 
Crédit PAYS BIERES : 43,50€ 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du District 
77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de forme prévues 
à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 

 
MATCH 29221006 
COURTRY ACADEMIE 2 – CLAYE S. 3 
SENIORS D4A DU 24/11/2024 
Courriel du club de CLAYE SOUILLY en date du 25/11/2024, concernant le joueur de COURTRY 
ACADEMIE, REIGNER Kevin susceptible d’avoir participé à la rencontre CDM le matin du 24/11/2024 
La Commission informe le club de COURTRY ACADEMIE et demande ses observations pour le 2 
décembre 2024 
 
MATCH 29617531 
SENART M 1 – VAL FRANCE 2 
SENIORS D1F DU 23/11/2024 
Courriel de SENART M en date du 26/11/2024 concernant des joueuses de VAL FRANCE 2 ayant pu 
évoluer en équipe supérieure lors du dernier match officiel celle-ci ne jouant pas ce jour ou le lendemain 
La Commission informe le club de VAL FRANCE et demande ses observations pour le 2 
décembre 2024 
 

 
TERRAINS IMPRATICABLES 

 
MATCH 28919780 
GATINAIS VL 21 – NANDY FC 21 
U14 D3C DU 23/11/2024 
La Commission,  
Jugeant en première instance,  
Pris connaissance des pièces versées au dossier,  
Considérant que l’arbitre de la rencontre a déclaré le terrain impraticable 
Dit match à jouer et transmet le dossier à la COC 
RSG District Art 20.5 
 

FERMETURE HORS DELAIS 
 

Match 29236516 
VAL D’EUROPE 23 – CHELLES 22 
U14 D4C du 23/11/2024 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
FERMETURE DE TERRAIN HORS DELAI 
Considérant que le club de VAL D’EUROPE a transmis l’arrêté municipal de fermeture de la commune 
de BAILLY par messagerie, au DISTRICT, le 22/11/2024 à 20H36, le match étant programmé le 
23/11/2024 
La Commission demande au club de CHELLES s’il a été informé par le club recevant de la 
fermeture administrative du terrain pour le 2 décembre 2024 

 
TOURNOIS 

Rappel : les compétitions officielles sont toujours prioritaires 



                                                                                                                                                                                                                                         

 

 
FORET ES  
U6/U7 Futsal du 01 mars 2025 
U8/U9 Futsal du 02 mars 2025 
Validés sous réserves de la disponibilité des installations 
 
MELUN FC 
U9 Futsal du 15 février 2025 
U10 Futsal du 16 février 2025 
U11 Futsal du 15 février 2025 
U12 Futsal du 16 février 2025 
Validés sous réserves de la disponibilité des installations 



                                                                                                                                                                                                                                             

 

 

 

 
  

Commission Départementale 

d’Organisation des Compétitions 
  

PROCÈS VERBAL du mardi 26 novembre 2024 

La Commission prend connaissance des dossiers qui lui sont soumis ainsi que des rapports y figurant. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), est 
susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans les conditions 
de forme et de délais prévus dans les Règlements du District Titre IV, article 31.1. 

L'exécution provisoire des sanctions fermes prises ci-dessous par la commission sont immédiatement applicables. 
 
* Contrôle des feuilles de matchs  
* Enregistrement et mise à jour des saisies internet. 
* Enregistrement et mise à jour des forfaits. 
* Rappel des feuilles de match non encore parvenues ce jour au District. 
 

 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 
 

La Commission rappelle aux clubs que dans le cas de l’utilisation d’une feuille de 

match papier, les clubs ont obligation de faire parvenir au District l’original du 

document (Art. 13.2 du RSG) 

*Les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre. 

 
La Commission réclame pour la 1ere fois la feuille de match aux clubs ci-dessous : 

*Rappel : les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre 

 

 
 
 
 

 
FEUILLES DE MATCH MANQUANTES FOOT ANIMATION 

 
La FMI est mise en place en Critérium Espoir et Excellence (U9 à U13). En cas d’impossibilité 
d’utiliser la FMI, une feuille de match Foot Animation devra être utilisée. Celle-ci doit être 
envoyée au District, uniquement par mail, au plus tard le mercredi suivant à l’adresse suivante 
: secretariat@seineetmarne.fff.fr 

 
CRITERIUM U13 à 11 
Utilisation de la feuille de match informatisée (FMI). En cas d’impossibilité d’accès à la F.M.I. le jour du match, il 
est établi une feuille de match papier et les deux clubs ainsi que l’arbitre adressent, dans les 24 heures ouvrables 
suivant la rencontre, un rapport à la Commission compétente en exposant le motif de l’impossibilité d’utiliser la 
F.M.I 

N° 

MATCH 
DATE 

CATEGORIE -

COMPETITIONS 

EQUIPE 

RECEVANTE  
EQUIPE VISITEUSE 

29882756 23/11/24 

CRIT. 

FEMININ 

U18 

Poule A 
BUSSY ST GEORGES 

1 
CHAMPS S/MARNE 1 

29616882 20/11/24 FUTSAL D2 Poule B AVON FC 2 SENGOL 77 3 

mailto:secretariat@seineetmarne.fff.fr


                                                                                                                                                                                                                                         

 
 

La Commission réclame pour la 1ere fois la feuille de match aux clubs ci-dessous : 

*Rappel : les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre 

 

N° 

MATCH 
DATE 

CATEGORIE -

COMPETITIONS 

EQUIPE 

RECEVANTE  
EQUIPE VISITEUSE 

29878494 16/11/24 
CRIT. 

ESPOIR U9 
Poule C LESIGNY 1 MORET VENEUX 1 

29878496 16/11/24 
CRIT. 

ESPOIR U9 
Poule C VARENNES 1 COMBS LA VILLE 1 

29878585 16/11/24 
CRIT. U9 

EXC 
Poule C VAL DEUROPE 1 VAIRES US 1 

29878615 16/11/24 
CRIT/ U9 

EXC 
Poule D NOISIEL FA 1 LOGNES US 1 

29878675 16/11/24 
CRIT. U9 

EXC 
Poule F SENART MOISSY 1 MELUN 1 

29878735 16/11/24 
CRIT. U9 

EXC 
Poule H CLAYE SOUILLY 2 NANTEUIL LES MEAUX 2 

29878795 16/11/24 
CRIT. U9 

EXC 
Poule J VAL D’EUROPE 2 VAIRES US 2 

29878825 16/11/24 
CRIT. U9 

EXC 
Poule K NOISIEL FA 2 LOGNES US 2 

29878885 16/11/24 
CRIT. U9 

EXC 
Poule M SENART MOISSY 2 MELUN 2 

29911556 16/11/24 
CRIT. 

ESPOIR U10 
Poule C VILLEPARISIS 14 VAL D’EUROPE 14 

29911906 16/11/24 
CRIT. U10 

ESPOIR 
Poule H PIN VILLEVAUDE 11 ST MARD 11 

29911907 16/11/24 
CRIT. U10 

ESPOIR 
Poule H THORIGNY 11 FERRIERES EN BRIE 12 

29912185 16/11/24 
CRIT. U10 

ESPOIR 
Poule M BOIS LE ROI 11 VARENNES 11 

29912460 16/11/24 
CRIT. U10 

ESPOIR 
Poule Q BAGNEAUX NSP 11 VARENNES 12 

29912461 16/11/24 
CRIT. U10 

ESPOIR  
Poule Q 

CHATELET EN BRIE 

12 
MONTEREAU ASA 13 

29912517 16/11/24 
CRIT. U10 

ESPOIR 
Poule R HERICY VULAINES 11 MORET VENEUX 11 

29907739 16/11/24 
CRIT. U11 

ESPOIR 
Poule C CHAMPS S/MARNE 2 MEAUX ACADEMY 4 

29907835 16/11/24 
CRIT. U11 

ESPOIR 
Poule E 

BUSSY ST GEORGES 

1 
LOGNES 2 

29907877 16/11/24 
CRIT. U11 

ESPOIR 
Poule F 

BUSSY ST GEORGES 

2 
LOGNES 3 

29908258 16/11/24 
CRIT. U11 

ESPOIR 
Poule I THORIGNY 1 FERRIERES EN BRIE 1 

29908303 16/11/24 
CRIT. U11 

ESPOIR 
Poule J PIN VILLEVAUDE 1 FERRIERES EN BRIE 2 

29908772 16/11/24 
CRIT. U11 

ESPOIR 
Poule N CFCSO 1 VILLENOY 2 

29908887 16/11/24 
CRIT. U11 

ESPOIR 
Poule P COMBS LA VILLE 1 BOISSISE PRINGY 1 



                                                                                                                                                                                                                                         

29908888 16/11/24 
CRIT. U11 

ESPOIR 
Poule P LIEUSAINT 1 CESSON VSD 1 

29908919 16/11/24 
CRIT.U11 

ESPOIR 
Poule Q 

SAVIGNY LE TEMPLE 

3 
SERVON 2 

29908991 16/11/24 
CRIT. U11 

ESPOIR 
Poule S VAL DE L’YERRES 1 EFFSM 1 

29909264 16/11/24 
CRIT. U11 

ESPOIR 
Poule V BOIS LE ROI 1 

GATINAIS VAL DE LOING 

1 

29909334 16/11/24 
CRIT. U11 

ESPOIR 
Poule W BOIS LE ROI 2 

GATINAIS VAL DE LOING 

2 

29909365 16/11/24 
CRIT. U11 

ESPOIR 
Poule X HERICY VULAINES 1 CHAMPENOIS MV 1 

29909366 16/11/24 
CRIT. U11 

ESPOIR 
Poule X PONTHIERRY 1 VARENNES 1 

29909452 16/11/24 
CRIT. U11 

ESPOIR 
Poule Y PONTHIERRY 2 PAYS FONTAINEBLEAU 2 

29909765 16/11/24 
CRIT. U11 

ESPOIR 
Poule AA VAL DE L’YERRES 2 NANDY FC 2 

29910025 16/11/24 
CRIT. U11 

ESPOIR 
Poule AF JFCG 1 BRAYTOIS CS 2 

29969164 16/11/24 
CRIT. U11 

EXC 
Poule C CHAMPS S/MARNE 1 CLAYE SOUILLY 1 

29969194 16/11/24 
CRIT. U11 

EXC 
Poule D NOISIEL FA 1 DAMMARIE LES LYS 1 

29916270 16/11/24 
CRIT. U12 

ESPOIR 
Poule E FRAT. ESBLY 31 COULOMMIERS BRIE 31 

29916370 16/11/24 
CRIT. U12 

ESPOIR 
Poule G 

BUSSY ST GEORGES 

33 
VAIRES US 34 

29916432 16/11/24 
CRIT. U12 

ESPOIR 
Poule H EMERAINVILLE 31 CHAMPS S/MARNE 32 

29916479 16/11/24 
CRIT. U12 

ESPOIR 
Poule I CESSON VSD 31 LIEUSAINT 31 

29916529 16/11/24 
CRIT. U12 

ESPOIR 
Poule J NANDY 32 LE MEE SPORTS 35 

29916530 16/11/24 
CRIT. U12 

ESPOIR 
Poule J CESSON VSD 32 LIEUSAINT AS 32 

29916531 16/11/24 
CRIT. U12 

ESPOIR 
Poule J GRETZ TOURNAN 32 COMBS LA VILLE 32 

29916636 16/11/24 
CRIT. U12 

ESPOIR 
Poule K SENART MOISSY 33 SAVIGNY LE TEMPLE 33 

29916869 16/11/24 
CRIT. U12 

ESPOIR 
Poule Q VARENNES FC 31 BOIS LE ROI 31 

29969418 16/11/24 
CRIT. U12 

EXC 
Poule B VAL D’EUROPE 32 BRIARD SC 34 

29969478 16/11/24 
CRIT. U12 

EXC 
Poule D NANDY FC 31 COULOMMIERS BRIE 33 

29905397 16/11/24 
CRIT. U13 

ESPOIR 
Poule A 

LAGNY MESSSAGERS 

1 
MAGNY LE HONGRE 1 

29905865 16/11/24 
CRIT. U13 

ESPOIR 
Poule M VARENNES FC 1 PONTHIERRY US 1 

29905866 16/11/24 
CRIT. U13 

ESPOIR 
Poule M MORET VENEUX FC 1 DAMMARIE LES LYS 1 

29905895 16/11/24 
CRIT. U13 

ESPOIR 
Poule N VARENNES FC 2 PONTHIERRY US 2 



                                                                                                                                                                                                                                         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

La Commission réclame pour la 2eme fois la feuille de match aux clubs ci-dessous : 

*Rappel : les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

29905896 16/11/24 
CRIT. U13 

ESPOIR 
Poule N MORET VENEUX FC 2 DAMMARIE LES LYS 3 

29967751 16/11/24 

CRIT. 

FEMININ 

U11 

Poule D EFPF 1 EFSSM 

29967469 16/11/24 

CRIT. 

FEMININ 

U13 

Poule F ST THIBAULT FC 1 BRIARD SC 1 

29967470 16/11/24 

CRIT. 

FEMININ 

U13 

Poule F COMBS LA VILLE 1 LOGNES US 1 

DATE FESTIFOOT CLUB RECEVANT 

16/11/24 U6/U7   A SAVIGNY LE TEMPLE 

16/11/24 U6/U7 A VARENNES 

16/11/24 U6/U7 A NANDY 

16/11/24 U6/U7 A MITRY COMPANS GOELLY 

16/11/24 U6/U7 A FERRIERES 

16/11/24 U6/U7 A QUINCY 

16/11/24 U6/U7 A VAL D’EUROPE 

16/11/24 U8/U9 A HERICY VULAINES 

16/11/24 U8/U9 A LIEUSAINT 

16/11/24 U8/U9 A LE CHATELET 

16/11/24 U8/U9 A MORET VENEUX 

16/11/24 U8/U9 A COMBS LA VILLE 

16/11/24 U8/U9 A LE PIN 

16/11/24 U8/U9 A THORIGNY 

16/11/24 U8/U9 A EMERAINVILLE 

16/11/24 U8/U9 A NOISIEL FA 

16/11/24 U8/U9 A VAIRES SUR MARNE 

16/11/24 U8/U9 A VAL DE FRANCE 

16/11/24 U8/U9 A CLAYE SOUILLY 

N° 

MATCH 
DATE 

CATEGORIE -

COMPETITIONS 

EQUIPE 

RECEVANTE  
EQUIPE VISITEUSE 

29882903 16/11/24 
CRIT. FEMININ 

SENIORS 
Poule A 

MEAUX PORTUGAISE 

1 
ST MARD 1 

29882829 16/11/24 
CRIT. FEMININ 

U18 
Poule B SENART MOISSY 2 ROISSY EN BRIE 1 

29882237 17/11/24 
CRIT. FEMININ 

U15 
Poule C 

BUSSY ST GEORGES 

1 
CLAYE SOUILLY 1 



                                                                                                                                                                                                                                         

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

HORAIRES SPECIAUX 
 
Le District rappelle aux clubs qu’en application de l’article 10 du R.S.G. du District. Tous les matchs de la dernière 
journée dans toutes les catégories doivent se dérouler le même jour et à l’heure officielle. En conséquence, toutes 
les dérogations horaires accordées ci-dessous ne sont pas valables pour tous les matchs de la dernière journée 
pour toutes les catégories (les deux dernières journées en Seniors).  

 
 
*PONTHIERRY US (500483) *CRITERIUM FEMININ U15 – 11h00 été comme en hiver (Parc des Sports G. 
Tettamanti) accordé 
*POMMEUSE FAREMAOUTIERS UF (547000) *CRITERIUM U15 à 8 - 14h00 été comme en hiver (Stade de 
Faremourtiers) accordé 
 

 
 

PROBLEME FMI 

 
 
 
 

N° 

MATCH 
DATE 

CATEGORIE -

COMPETITIONS 

EQUIPE 

RECEVANTE  
EQUIPE VISITEUSE 

29778465 16/11/24 U13 EXC Poule B VAIRES 1 NOISIEL FA 1 

28922051 22/11/24 FUTSAL D1 
ACS 

CHANTEREINE 1 
CHESSY ACADEMY  

Suite au courriel du club de ACS CHANTEREINE 

Considérant le problème survenu au moment de la synchronisation de la FMI, engendrant la non-validation du score 

et la non-transmission de la FMI. 

Considérant que le club de ACS CHANTEREINE ne peut récupérer la FMI,  

Considérant que le club de ACS CHANTEREINE a transmis les informations ci-dessous : 

• Score de la rencontre 12-4 en faveur de ACS CHANTEREINE 

• Liste des joueurs inscrits sur la FMI.  

• Liste des personnes ayant occupées les fonctions d’éducateur et délégué 

Considérant le rapport de l’arbitre confirmant le résultat  

 

Par ces motifs, 

la Commission demande pour sa prochaine réunion au club de CHESSY ACADEMY de lui transmettre en 

complément,  :  

• Si sanctions disciplinaires, blessé, réserves et observation d’après match. 

• Liste des personnes ayant occupées les fonctions d’arbitre assistant et délégué 

 



                                                                                                                                                                                                                                         

RETRAITS / FORFAITS GENERAUX après Publication 
 

CLUBS CATEGORIE DIVISION AMENDE 

THORIGNY 31 
CRIT. U9 
ESPORT 

Poule B  20 € 

THORIGNY 31 
CRIT. U12 
ESPOIR 

Poule D 20 € 

 
 

       
 

 
FORFAITS 

 
MATCH 29878525 CLAYE SOUILLY 31 – NANTEUIL LES MEAUX 31 CRITERIUM U9 
EXCELLENCE Poule A du 16/11/2024 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de NANTEUIL LES MEAUX ne s’est pas présentée 

        *1er Forfait non avisé 
 
MATCH 29878554 CS MEAUX 31 – VILLENOY AC 31 CRITERIUM U9 EXCELLENCE Poule B du 
16/11/2024 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de VILLENOY AC ne s’est pas présentée 

        *1er Forfait non avisé 
 
 

MATCH 29850233 POMMEUSE FAREMOUTIER 31 – CHAMPS FFC 31 CRITERIUM ESPOIR U9 
Poule A du 16/11/2024 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de CHAMPS FFC  ne s’est pas présentée 

        *1er Forfait non avisé 
 

MATCH 29969095 VAIRES US 1 – LOGNES US 1 CRITERIUM U11 EXCELLENCE Poule A du 
16/11/2024 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de US LOGNES  ne s’est pas présentée 

        *1er Forfait non avisé 
 

MATCH 29905612 AS REBAIS 1 – VAL DE France 3 CRITERIUM U13 ESPOIRS Poule F du 
16/11/2024 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe VAL DE FRANCE  ne s’est pas présentée 

        *1er Forfait non avisé 
 

MATCH 29905790 NANGIS 2 – SAVIGNY LE TEMPLE 2 CRITERIUM U13 ESPOIRS Poule K du 
16/11/2024 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de SAVIGNY LE TEMPLE  ne s’est pas présentée 

        *1er Forfait non avisé 
 



                                                                                                                                                                                                                                         

MATCH 29905925 BRAYTOIS CS 1 – LE MEE SPORTS 2 CRITERIUM U13 ESPOIRS Poule O du 
16/11/2024 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de LE MEE SPORTS  ne s’est pas présentée 

        *1er Forfait non avisé 
 

MATCH 29967387 MEAUX ACADEMY 2 -  GRETZ TOURNAN 2 CRITERIUM FEMININS U13 
Poule C du 16/11/2024  
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de GRETZ TOURNAN ne s’est pas présentée 
*1er Forfait non avisé 
 
MATCH 29882248 ROISSY EN BRIE 1 – BUSSY ST GEROGES 1 CRITERIUM FEMININS U15 
Poule C du 01/12/2024 
Lecture du courriel du club de ROISSY EN BRIE avisant du forfait de son équipe 
*2ème Forfait non avisé 

 
REPORTS / MODIFICATIONS D’HORAIRES – TERRAINS  

CHAMPIONNATS / COUPES 
 

 
Week-end du 30 Novembre et 1er décembre 

 
MATCH 29617516 MORMANT FC 1 – SENART MOISSY 1 SENIORS D1 FEMININE du 30/11/2024 
Demande de modification de date par FOOTCLUB du club de MORMANT FC pour disputer la 
rencontre le 11/01/2025 au lieu du 30/11/2024 
ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 
 
MATCH 29617514  PONTAULT COM. UMS 1 – DAMMARIE LES LYS FC 1 SENIORS D1 
FEMININE du 30/11/2024 
Demande de modification d’horaire par FOOTCLUB du club de PONTAULT COM UMS pour disputer 
la rencontre à 18H00 au lieu de 17H30 
ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 
MATCH 29882960 BOISSISE PRINGY 1 – MARLES AC 1 CRITERIUM SENIORS FEMININS Poule 
B du 30/11/2024 
Demande de modification de date par courriel du club de MARLES AC pour disputer la rencontre le 
15/03/2025 au lieu du 30/11/2024 
ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 
MATCH 29878567 ST PATHUS OISSERY 31 – MEAUX ACADEMY CS 31 CRITERIUM U9 
EXCELLENCE Poule B du 30/11/2024 
Demande d’inversion par courriel du club de ST PATHUS OISSERY pour disputer la rencontre sur les 
installations du club de CS MEAUX ACADEMY  
Le match retour est automatiquement inversé 
ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 
MATCH 29878777 ST PATHUS OISSERY 32 – MEAUX ACADEMY CS 32 CRITERIUM U9 
EXCELLENCE Poule I du 30/11/2024 
Demande d’inversion par courriel du club de ST PATHUS OISSERY pour disputer la rencontre sur les 
installations du club de CS MEAUX ACADEMY  
Le match retour est automatiquement inversé 
ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                         

MATCH 29969015 COULOMMIERS BRIE F 33 – NANTEUIL LES MEAUX 33 CRITERIUM U10 
EXCELLENCE Poule E du 30/11/2024 
Demande d’inversion par courriel du club de COULOMMIERS BRIE F. pour disputer la rencontre sur 
les installations du club de NANTEUIL LES MEAUX  
Le match retour est automatiquement inversé 
ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 
 
MATCH 29909003 EFSSM 1 – CPSP 2 CRITERIUM ESPOIRS U11 Poule S du 30/11/24 
Demande de modification d’horaire par FOOTCLUB du club de EFSSM pour disputer la rencontre à le 
18/01/25 au lieu du 30/11/20254 
ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 
 
MATCH 29909777 NANDY 2 – ROISSY EN BRIE 2 CRITERIUM ESPOIRS U11 Poule AA du 
30/11/24 
Demande de modification de date par courriel du club de NANDY FC pour disputer la rencontre à une 
date ultérieure 
ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 
 
 
MATCH 29916282 COULOMMIERS BRIE F 32 – MITRY COMPANS GOELLY 33 CRITERIUM U12 
ESPOIR Poule E du 30/11/2024 
Demande d’inversion par courriel du club de COULOMMIERS BRIE F. pour disputer la rencontre sur 
les installations du club de MITRY COMPANS GOELLY  
Le match retour est automatiquement inversé 
ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 
MATCH 29969488 COULOMMIERS BRIE F 33 – DAMMARTIN CS 31 CRITERIUM U12 
EXCELLENCE Poule D du 30/11/2024 
Demande d’inversion par courriel du club de COULOMMIERS BRIE F. pour disputer la rencontre sur 
les installations du club de DAMMARTIN FC  
Le match retour est automatiquement inversé 
ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 
MATCH 29905623  COULOMMIERS BRIE F 1– FERRIERES EN BRIE 1 CRITERIUM U13 
EXCELLENCE Poule Z du 30/11/2024 
Demande d’inversion par courriel du club de COULOMMIERS BRIE F. pour disputer la rencontre sur 
les installations du club de FERRIERES EN BRIE  
Le match retour est automatiquement inversé 
ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 
 
MATCH 29902681 ESP. FEMININ FC 1 – COURTRY F 1 CRITERIUM FEMININ U15 Poule A du 
01/12/2024 
Demande d’inversion par FOOTCLUB du club de COURTRY F pour disputer la rencontre sur les 
installations du club de COURTRY à 13H30  
Le match retour est automatiquement inversé 
ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 
 
MATCH 29881278 AS REBAIS 1 – DAMMARTIN CS 1 CRITERIUM FEMININ U15 Poule B du 
01/12/2024 
Demande de modification de date par FOOTCLUB du club de AS REBAIS pour disputer la rencontre 
le 08/12/2024 au lieu du 01/12/2024  
ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 



                                                                                                                                                                                                                                         

 
MATCH 30009586 POMMEUSE FAREMOUTIER 1 – HERICY VULAINES 1 CRITERIUM U15 à 8 
du 30/11/2024 
Demande de modification d’horaire par FOOTCLUB du club d’HERICY VULAINES pour disputer la 
rencontre à 14H00 au lieu de 15H30 
ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 
 
 

Week-end du 7 et 8 décembre 
 

MATCH 29241273 MITRY COMPANS GOELLY 40 – MOUSSY NEUF 40 CRITERIUM 55 ANS 
Poule A du 08/12/2024 
Demande d’inversion par courriel du club de MITRY COMPANS GOELLY pour disputer la rencontre 
sur les installations du club de MOUSSY LE NEUF à 11H15 
Le match retour est automatiquement inversé 
ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 

 
 
 

CALENDRIERS  
 

 
  

CRITERIUM U13 ESPOIRS 
 
- Poule A : Intégration de ST THIBAULT 1 à partir du 30 novembre 
- Poule B : intégration de THORIGNY 2 à partir du 30 novembre 

 

CRITERIUM U10 EXCELLENCE 
 
- Poule B : CPS PROVINOIS 11 remplace TRILPORT 11 à partir du 30 novembre 
- Poule C : TRILPORT 11 remplace CPS PROVINOIS 11 à partir du 30 novembre 

 

 
CRITERIUM U10 ESPOIRS 
 
- Poule H : Retrait de THORIGNY 11 
- Poule H : intégration de BREUILLOISE 11 à partir du 30 novembre 

 

CRITERIUM U11 ESPOIRS 
 
- Poule M : Intégration de THORIGNY 3 à partir du 30 novembre 
- Poule N : intégration de PLAINE DE France 2 à partir du 30 novembre 
- Poule S : intégration de LONGUEVILLE 1 à partir du 30 novembre 
- Poule V : intégration de MAROLLES 1 à partir du 30 novembre 
- Poule AA : intégration de JOUY YVRON 1 à partir du 30 novembre 
- Poule AF : intégration de ST GERMAIN LAVAL 1 à partir du 30 novembre  

 
 
 

CRITERIUM U12 ESPOIRS 
 



                                                                                                                                                                                                                                         

- Poule H : Intégration de CLAYE SOUILLY 13 partir du 30 novembre 
 
 

CRITERIUM U12 EXCELLENCE 
 
- Poule A : retrait de MELUN 12 et intégration de SC BRIARD 11 à partir du 30 novembre 
- Poule B : retrait de SC BRIARD 11 et intégration de MELUN 12 

 
CRITERIUM FEMININ U13 
 
- Poule E : Intégration de MONTEREAU 2 à partir du 30 novembre 

 
 

CRITERIUM FEMININ U15 
 
- Poule B : Intégration de AS REBAIS à partir du 30 novembre 

 



                                                                                                                                                                                                                                             

 

 

 

 
  

Commission Départementale 

d’Organisation des Compétitions 
PROCÈS VERBAL du jeudi 28 novembre 2024 

 

COMMISSION RESTREINTE 

 
La Commission prend connaissance des dossiers qui lui sont soumis ainsi que des 
rapports y figurant. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique 
(fraude), est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires 
Courantes, dans les conditions de forme et de délais prévus dans les Règlements du District Titre 
IV, article 31.1. 
 
*Tirages de Coupes 
*Feuille de matchs manquantes 
*Problème FMI 
*Reports/Modifications  
*Suspension de Terrain 
*Forfaits Généraux 

 

TIRAGES  
COUPES 77 ET COMITE 

 
COUPE 77 U14 
Tour 3 - Cadrage 1/8e de Finale : Samedi 11/01/2025 
9 Matchs et 7 exempts : Chelles 21, Le Pin 21, Brie FC 21, Val de France 21, Torcy 23, 
Pontault UMS 21 et Claye Souilly 21 
 
COUPE COMITE 
Tour 3 - Cadrage 1/8e de Finale : Samedi 11/01/2025 
12 Matchs et 4 exempts : Champs AS 2, Dammarie FC 22, Mouroux 21 et Villeparisis 23 
Roissy 22 – Vaires 24 (11/01 Match de Championnat en retard le 11/01, match de coupe sans 
date avec limite de jeu le 30/01/2025) 
 
COUPE SEINE ET MARNE U14 
Tour 1 - Cadrage 1/4 de Finale : Samedi 15/02/2025 
Tirage à une date ultérieure 
 
COUPE 77 U15 
Tour 1 - Cadrage 1/8e de Finale : Samedi 26/01/2025 
11 Matchs et 5 exempts : BUSSY 1, CRECY 1, GRETZ TOURNAN 1, MAGNY 1 et TRILPORT 
1 
 
COUPE 77 CDM 
Tour 3 - 1/8e de Finale : Dimanche 16/02/2025 
Tirage à une date ultérieure 
 
COUPE COMITE CDM 
Tour 2 – 1/4 de Finale : Dimanche 23/03/2025 
Tirage à une date ultérieure 
 
COUPE 77 VETERANS 



                                                                                                                                                                                                                                         

Tour 2 : Dimanche 17/11/2024 
En attente résultat Bussy 31 – Croissy 31 
Tour 3 - Cadrage 1/8e de Finale : Dimanche 12/01/2025 
11 Matchs et 5 exempts : Bussy 31 ou Croissy 31, Ponthierry 31, Lognes 31, FC Cosmo 31 
et Coulommiers 31 
 
COUPE COMITE VETERANS 
Tour 3 - Cadrage 1/8e de Finale : Dimanche 12/01/2025 
6 Matchs et 10 exempts : Fontenay T 32, Gatinais 31, Dammarie City 31, Bois le Roi 32, Val 
de L’Yerres 31, Ponthierry 32, Chelles 32, Breuilloise 31, Dammartin 32 et Annet 31 
 
COUPE 77 +45 ANS 
Tour 3 - 1/8e de Finale : Dimanche 16/02/2025 
Tirage à une date ultérieure 
 
COUPE COMITE+45 ANS 
Tour 1 – Cadrage 1/8e de Finale : Dimanche 17/11/2024 
En attente résultat Dammartin 35 – FC Cosmo 35 (match sans date – Date limite de jeu le 
01/02/2025) 
Tour 2 - 1/8e de Finale : Dimanche 16/02/2025 
 
COUPE 77 SENIORS  
Tour 2 : Dimanche 17/11/2024 
En attente résultat Ponthierry 1 – Courtry Academie 1 (le 22/12/2024) 
Tour 3 - Cadrage 1/8e de Finale : Dimanche 12/01/2025 
10 Matchs et 6 exempts : ROISSY 1, LOGNES 1, MCG 2, FONTAINEBLEAU 1, 
VILLEPARISIS 1 et VAL DE France 1 
 
COUPE COMITE SENIORS  
Tour 3 - Cadrage 1/8e de Finale : Dimanche 12/01/2025 
12 Matchs et 4 exempts : SERVON 1, FONTAINEBLEAU 2, CRECY 1 et EMERAINVILLE 1 
 
COUPE 77 U18  
Tour 3 - Cadrage 1/8e de Finale : Dimanche 12/01/2025 
2 Matchs et 14 exempts : MONTEREAU 1 BRIARD 1 CESSON 1 CLAYE 2 COMBS 1 
MORMANT 1 SAVIGNY 1 AVON 1 CHELLES 1 MEAUX 2 NANDY 1 VAIRES 1 VAL DE 
France 1 VILLEPARISIS 1 
 
COUPE COMITE U18 
Tour 2 - 1/8e de Finale : Dimanche 16/02/2025 
Tirage à une date ultérieure 
 
COUPE 77 U16  
Tour 3 - Cadrage 1/8e de Finale : Dimanche 12/01/2025 
7 Matchs et 9 exempts : CESSON 1 MELUN 2 OZOIR 1 FONTAINEBLEAU 1 VAL D’EUROPE 
1 BOISSISE 1 LOGNES 1 NANDY 1 NANTEUIL 1 
 
COUPE COMITE U16 
Tour 3 - Cadrage 1/8e de Finale : Dimanche 12/01/2025 
6 Matchs et 10 exempts : CHAMPS 1 MELUN 3 MCG 1 BAGNEAUX 1 CHATELET 1 COMBS 
1 DAMMARIE 2 LE MEE 2 MAGNY 1 SERVON 1 
 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 
 

La Commission rappelle aux clubs que dans le cas de l’utilisation d’une feuille de 

match papier, les clubs ont obligation de faire parvenir au District l’original du 

document (Art. 13.2 du RSG) 

*Les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre. 



                                                                                                                                                                                                                                         

La Commission réclame pour la 1ere fois la feuille de match aux clubs ci-dessous : 

*Rappel : les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre 

 

 

La Commission réclame pour la 2eme fois la feuille de match aux clubs ci-dessous : 

*Rappel : les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre 

 

 

 

Match perdu à l’équipe recevante après deux demandes : 

*Rappel : les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre 

 

PROBLEMES FMI 

 

 

N° MATCH DATE CATEGORIE -COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE  EQUIPE VISITEUSE 

29253657 24/11/24 VETERANS D4 B ESBLY 31 MOUROUX 31 

29258087 24/11/24 VET+45 A TORCY 35 VILLEPARISIS 35 

28913941 24/11/24 U16 D2 A TORCY 24 VAIRES 22 

28923937 24/11/24 U16 D2 C SENART MOISSY 23 FONTAIJHNEBLEAU 22 

29236516 23/11/24 U14 D4 c VAL D’EUROPE 23 CHELLES 22 

29236521 23/1/24 U14 D4 C LAGNY 21 MCG 23 

28281691 23/11/24 U14 D1 MEAUX ACADEMY 22 LE MEE 21 

      

N° MATCH DATE CATEGORIE -COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE  EQUIPE VISITEUSE 

29851270 16/11/24 U14 CPE COMITE BOMBONNAISE 21 LIEUSAINT 23 

29850752 17/11/24 VETERANS CPE 77 BUSSY 31 CROISSY 31 

N° MATCH DATE CATEGORIE -COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE  EQUIPE VISITEUSE 

28913938 10/11/24 U16 D2A DAMMARTIN 21 TORCY 24 

29272872 10/11/24 U16 D3F MORET VENEUX 22 BOIS LE ROI 21 

Score transmis par le club de MORET VENEUX : 1-8 

Courriel du club de MORET VENEUX en date du 13/11/2024 (copie au club de BOIS LE ROI) 
Considérant que le club de MORET VENEUX informe la Commission de l’impossibilité d’utiliser la FMI pour la rencontre. 
La Commission rappelle qu’en cas de problème FMI il est impératif d’établir une feuille de match papier le jour de la rencontre. 
La Commission rappelle que si une feuille de match papier a été établi lors de la rencontre, il est impératif de transmettre la 
feuille de match papier recto/verso dans les meilleurs délais. 
 
À défaut de feuille de match papier, merci aux 2 clubs de nous faire parvenir dans les meilleurs délais les informations ci-
dessous. 

• Score de la rencontre 

• Liste des joueurs inscrits sur la feuille de match avec Noms/prénom/n° de licence 

• Noms/prénom/n° de licence arbitre centre 

• Noms/prénom/n° de licence arbitre assistant 

• Noms/prénom/n° de licence déléguée 

• Noms/prénom/n° de licence dirigeant, éducateur etc … 

• Si sanctions disciplinaires, Noms/prénom/n° de licence et motif de la sanction 

• Si blesses, Noms/prénom/n° de licence  
Considérant qu’aucun des 2 clubs n’a transmis d’éléments. 

Dossier en attente 

28914969 03/11/24 U18 D2A TRILPORT 21 BRIE FC 21 

Score transmis par le club de TRILPORT : 0-10 

Courriel du club de TRILPORT en date du 03/11/2024 (copie au club de BRIE FC) 
Considérant que le club de TRILPORT informe la Commission que malgré la clôturer la FMI, le score n’apparait pas. 
La Commission rappelle qu’en cas de problème FMI il est impératif d’établir une feuille de match papier le jour de la rencontre. 
La Commission rappelle que si une feuille de match papier a été établi lors de la rencontre, il est impératif de transmettre la 
feuille de match papier recto/verso dans les meilleurs délais. 
La Commission, considérant l’impossibilité de clôturer et transmettre la FMI 
Demande aux 2 clubs de nous faire parvenir dans les meilleurs délais les informations ci-dessous. 



                                                                                                                                                                                                                                         

 

 

INFORMATIONS CLUBS 
Toutes Compétitions District 

 
Club de SENART MOISSY (500832) 
Courriel de SENART MOISSY et attestation du GRAND PARIS SUD informant de travaux au 
stade Paul RABAN et de la destruction des vestiaires ; les nouveaux seront disponibles à partir du 
15 décembre 2024.  
La Commission prend note que les vestiaires arbitres sur cette période se situeront sur le même 
complexe du stade André TREMET. 
 

Week-end du 30 novembre et 01 décembre 2024 
 
 
MATCH 29236304 BRIE EST FC 21 – BUCCEENNE 21 U14 D4B du 30/11/2024 
Demande d’inversion via FOOTCLUBS du club de BRIE EST FC pour disputer la rencontre sur les 
installations du club de BUCCEENNE au lieu de BRIE EST  
En attente accord du club de BUCCEENNE 
 
MATCH 29236806 CLAYE S. 24 – GRETZ T. 23 U14 D4D du 30/11/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de CLAYE S. pour disputer la 
rencontre à 13H30 au lieu de 15H30 
DEMANDE REFUSE PAR LE CLUB DE GRETZ T. 
 
MATCH 29238500 CHATELET 21 – CESSON VSD 21 U14 D4F du 30/11/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de CESSON VSD pour disputer la 
rencontre à 14H30 au lieu de 15H30 
En attente accord du club de CHATELET 
 
MATCH 29253944 HERICY 32 – EVERLY 31 VETERANS D4D du 01/12/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de HERICY pour disputer la 
rencontre à 9h00 au lieu de 9h30 
ACCORD DE LA COMMISSION 
 
MATCH 28914217 ROISSY US 22 – PONTHIERRY 21 U16 D2B du 01/12/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de ROISSY US pour disputer la 
rencontre à 14H00 au lieu de 12H00 sur le terrain synthétique, 
Match de Ligue à 12 heures sur le terrain synthétique, 
Information du club de Roissy d’une probable fermeture du terrain en herbe 
ACCORD DE LA COMMISSION si la Fermeture du terrain en herbe est confirmée 
 
MATCH 28914218 VAL DE France 21 – CLAYE S. 23 U16 D2B du 01/12/2024 

• Score de la rencontre 

• Liste des joueurs inscrits sur la feuille de match avec Noms/prénom/n° de licence 

• Noms/prénom/n° de licence arbitre centre 

• Noms/prénom/n° de licence arbitre assistant 

• Noms/prénom/n° de licence déléguée 

• Noms/prénom/n° de licence dirigeant, éducateur etc … 

• Si sanctions disciplinaires, Noms/prénom/n° de licence et motif de la sanction 

• Si blesses, Noms/prénom/n° de licence  
Considérant que le club de BRIE FC a transmis les informations demandées 

Considérant que le club de TRILPORT a transmis les informations demandées 

Par ces motifs, la Commission enregistre le résultat 0 à 10 en faveur de BRIE FC 

29420475 28/09/24 U15 BRASSAGE D MONTEREAU 1 VARENNES 1 

Problème de transmission de la FMI. Information faite auprès de la FFF pour suite à donner.  

Dossier en attente 



                                                                                                                                                                                                                                         

Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de VAL DE FRANCE pour disputer 
la rencontre à 11H30 au lieu de 12H00 
En attente accord du club de CLAYE S. 
 
MATCH 29272002 MCG 22 – BRIE NORD 21 U16 D3A du 01/12/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de MCG pour disputer la rencontre le 
12/01/2025 au lieu du 01/12/2024 
DEMANDE REFUSE PAR LE CLUB DE BRIE NORD 
 
MATCH 28915258 AVONNAISE 21 – OL LOING 21 U18 D2C du 01/12/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de OL LOING pour disputer la 
rencontre le 30/12/2024 au lieu du 01/12/2024 
DEMANDE REFUSE PAR LE CLUB DE AVONNAISE 
 
MATCH 29614369 SENART M. 22 – MONTEREAU 22 U18 D3B du 01/12/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de SENART M. pour disputer la 
rencontre à 12H00 au lieu de 14H30 
Considérant que le terrain sera occupé à 15 heures 30 par un match de Seniors D1, 
La Commission décide de fixer le coup d’envoi à 13 heures 30 
 
MATCH 28239072 SENART M. 2 – VAIRES 1 SENIORS D1 du 01/12/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de SENART M. pour disputer la 
rencontre à 14H30 au lieu de 15H30 
DEMANDE REFUSE PAR LE CLUB DE VAIRES 
 
MATCH 28247531 CESSON VSD 2 – SAVIGNY FC 2 SENIORS D3D du 01/12/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de CESSON VSD pour disputer la 
rencontre à 16H00 au lieu de 14H30 
En attente accord du club de SAVIGNY FC 
 

Week-end du 07 et 08 décembre 2024 
 
MATCH 29420023 CHAMPS FC 1- MOUROUX 1 U15 BRASSAGE du 07/12/2024 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de MOUROUX pour 
disputer la rencontre le 30/11/2024 à 15h00 au lieu du 07/12/2024 à 14h30 
Accord du club de CHAMPS FC 
En application de l’article 10 du RSG - Validation de la Commission 
 
MATCH 29261221 FERTE S/J 31 – MOUROUX 31 VETERANS D4B du 08/12/2025 
Demande de modification d’horaire par courriel du club de FERTE S/J pour disputer toutes les 
rencontres à domicile à 10H00 pour la saison. 
ACCORD DE LA COMMISSION 
 
MATCH 28247752 GATINAIS VL 1 – PAYS BIERES 2 SENIORS D3F du 08/12/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de GATINAIS VL pour disputer la 
rencontre à 14H00 au lieu de 15H00 
En attente accord du club de PAYS BIERES 
 

 
Week-end du 14 et 15 décembre 2024 

 
MATCH 28913609 OZOIR 21 – VILLEPARISIS 21 U16 D1 du 15/12/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de VILLEPARISIS pour disputer la 
rencontre à 15H00 au lieu de 13H00 
En attente accord du club de OZOIR 

 
Week-end du 21 et 22 décembre 2024 

 
MATCH 29614406 FONTENAY TRES. 21 – CPSP 22 U18 D3B du 22/12/2024 



                                                                                                                                                                                                                                         

Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de FONTENAY TRESIGNY pour 
disputer la rencontre le 10/11/2024 au lieu du 22/12/2024. 
la date de report proposée étant dépassée, la demande est annulée. 
DEMANDE REFUSE PAR LA COMMISSION 
 

 
Week-end du 18 et 19 janvier 2025 

 
MATCH 28914235 VAL DE France 21 – VAL D’EUROPE 21 U16 D2B du 19/01/2025 
Demande d’inversion via FOOTCLUBS du club de VAL DE FRANCE pour disputer la rencontre 
sur les installations du club de VAL D’EUROPE au lieu du VAL DE FRANCE 
DEMANDE REFUSE PAR LE CLUB DE VAL D’EUROPE  

 
Week-end du 17 et 18 mai 2025 

 
MATCH 29251761 FC MUSCLE 5 – MAISONCELLES 5 CDM D2A du 18/05/2025 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de FC MUSCLE pour disputer la 
rencontre le 04/05/2025 à 11h00 au lieu du 18/05/2025 à 11h15 
En attente accord du club de MAISONCELLES 
La Commission demande au club de FC MUSCLE de lui transmettre un document de la 
municipalité ou du propriétaire attestant de l’indisponibilité de l’installation 

 

SUSPENSION DE TERRAINS 
 

Club de AVONNAISE 

Suite à la décision de la Commission Départementale de Discipline du 05/06/2024 
« … Match 27136526 
Avonnaise 2 – Bois le Roi 1 
SENIORS D3F du 10/03/2024 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
(…/…) 
Par ces motifs et après en avoir délibéré,  
Vu l’article 200 des Règlements Généraux de la F.F.F et l’annexe 1 au Règlement Sportif 
Général du District 77 de Football 
(…/…) 
La Commission inflige une suspension de terrain de DEUX (2) matchs fermes à l’équipe 
SENIORS 2 du club d’AVON, pour envahissement de terrain par des spectateurs et 
bagarre générale. 
La Commission transmet le dossier à la C.O.C. … » 
 
*Considérant qu’à l’issue de la saison 2023/2024, la sanction n’a pu être purgée. 
 
La Commission informe le club de AVONNAISE que cette sanction est applicable à compter de 
la saison 2024/2025 : 
 
Par ces motifs, la Commission informe le club d’AVONNAISE que la sanction sera applicable sur 
les 2 premières rencontres de la saison 2024/2025 
 
*Considérant que la sanction n’est pas purgée dans son intégralité (1/2) 
Considérant que la sanction reste applicable sur la rencontre ci-dessous : 
 

• Nouvelle date : Avonnaise 2 – Moret Veneux 2 Seniors D3F du 08/12/2024 
 

La Commission demande au club d’AVONNAISE de lui communiquer le nom du terrain de repli 
accompagné de l’attestation de mise à disposition du propriétaire des installations. 
 



                                                                                                                                                                                                                                         

De plus, la Commission précise que si le club d’AVONNAISE est tiré club recevant lors des 
matchs de Coupes, cette rencontre sera à prendre en compte dans la purge de la suspension de 
terrain. 
 

Considérant l’article 40.7 du RSG, la Commission rappelle au club de AVON 
« 40.7 - En cas de suspension ferme de terrain, la Commission compétente fixe, dès que la décision est devenue définitive, la ou les 
rencontre(s) sur laquelle (lesquelles) la sanction devra être purgée. 
Il appartient alors au club sanctionné de proposer à la Commission, au plus tard le vendredi midi précédent la date du ou des 
match(es) concerné(s), le terrain sur lequel se déroulera (ont) la ou les rencontre(s), la demande devant être accompagnée de 
l’accord du propriétaire du terrain. 
L’accord de la Commission sur cette proposition est indispensable et doit obligatoirement être exprès. 
Le terrain proposé : 
a) doit obligatoirement être classé dans le niveau correspondant à celui de la compétition disputée, 
b) ne peut être situé sur le territoire : 
-  de la commune où se trouve le siège social du club, 
-  d’une commune où une des équipes du club évolue habituellement, même en entente, 
-  d’une commune se trouvant à plus de 10 kilomètres des limites du département de Seine et Marne (Territoire du District 
77). 
La Commission est seule juge du respect de ces dispositions. 
Si le club sanctionné ne s'y conforme pas, la rencontre ne peut avoir lieu et est donnée perdue par pénalité au club fautif. 
Les frais d’arbitrage et de déplacement des délégués sont imputés sur le compte du club sanctionné, lequel doit assurer un service 
suffisant pour l’application des dispositions précitées. … » 

 

Club de OZOIR 

Suite à la décision de la Commission Départementale de Discipline du 26/06/2024 
« … Match 26809489 
Ozoir FC 21 – Val de France 21 
U16 D1 du 28/04/2024 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
(…/…) 
Par ces motifs et après en avoir délibéré,  
Vu l’article 200 des Règlements Généraux de la F.F.F et l’annexe 1 au Règlement Sportif 
Général du District 77 de Football, 
(…/…) 
Au vu de la gravité des faits, la Commission décide, au surplus, de retirer TROIS (3) points 
fermes au classement 2023/2024 à l’équipe U16 D1 d’Ozoir et de lui infliger une 
suspension de terrain de TROIS (3) matchs fermes en vertu des articles 2.1 et 4.1.1 du 
Règlement disciplinaire, pour agression des joueurs visiteurs après le match sur l’aire de 
jeu et le chemin du parking par des spectateurs. 
 
*Considérant qu’à l’issue de la saison 2023/2024, la sanction n’a pu être purgée. 
 
La Commission informe le club d’OZOIR que cette sanction est applicable à compter de la 
saison 2024/2025 : 
 
Par ces motifs, la Commission informe le club d’OZOIR que la sanction sera applicable sur les 3 
premières rencontres de la saison 2024/2025 

 
*Considérant que la sanction n’est pas purgée dans son intégralité (2/3) 
Considérant que la sanction reste applicable sur les rencontres listées ci-dessous : 

• Ozoir 21 – Dammarie FC 21 U16 D1 du 01/12/2024  
Considérant que le club de OZOIR souhaite organiser la rencontre en référence au stade de 
MAISON BLANCHE à LESIGNY.  
Considérant que la municipalité de LESIGNY a transmis son accord, autorisant la rencontre à se 
dérouler à 13H00 sur le terrain en herbe du stade de MAISON BLANCHE à LESIGNY. 
Considérant la difficulté de trouver un terrain de repli,  
Par ces motifs, la rencontre en référence aura donc lieu le 01/12/2024 à 17h00 au Stade de 
MAISON BLANCHE (Terrain synthétique) à LESIGNY. 

 
La Commission demande au club d’OZOIR de lui communiquer le nom du terrain de repli 
accompagné de l’attestation de mise à disposition du propriétaire des installations. 
 



                                                                                                                                                                                                                                         

De plus, la Commission précise que si le club d’OZOIR est tiré club recevant lors des matchs de 
Coupes, cette rencontre sera à prendre en compte dans la purge de la suspension de terrain. 
 

Considérant l’article 40.7 du RSG, la Commission rappelle au club d’OZOIR 
« 40.7 - En cas de suspension ferme de terrain, la Commission compétente fixe, dès que la décision est devenue définitive, la ou les 
rencontre(s) sur laquelle (lesquelles) la sanction devra être purgée. 
Il appartient alors au club sanctionné de proposer à la Commission, au plus tard le vendredi midi précédent la date du ou des 
match(es) concerné(s), le terrain sur lequel se déroulera (ont) la ou les rencontre(s), la demande devant être accompagnée de 
l’accord du propriétaire du terrain. 
L’accord de la Commission sur cette proposition est indispensable et doit obligatoirement être exprès. 
Le terrain proposé : 
a) doit obligatoirement être classé dans le niveau correspondant à celui de la compétition disputée, 
b) ne peut être situé sur le territoire : 
-  de la commune où se trouve le siège social du club, 
-  d’une commune où une des équipes du club évolue habituellement, même en entente, 
-  d’une commune se trouvant à plus de 10 kilomètres des limites du département de Seine et Marne (Territoire du District 
77). 
La Commission est seule juge du respect de ces dispositions. 
Si le club sanctionné ne s'y conforme pas, la rencontre ne peut avoir lieu et est donnée perdue par pénalité au club fautif. 
Les frais d’arbitrage et de déplacement des délégués sont imputés sur le compte du club sanctionné, lequel doit assurer un service 
suffisant pour l’application des dispositions précitées. … » 

 
 

RETRAITS / FORFAITS GENERAUX 
 
 

CLUBS CATEGORIE DIVISION AMENDE 
SAVIGNY 31 VETERANS D2B 57 € 

NANDY 5 CDM D2B 57 € 

COULOMMIERS BRIE 2 SENIORS D4B 72 € 

NANGIS 21 U16 D3D 57 € 

 



                                                                                                                                                                                                                                             

 

 

 

   
 

         PROCES VERBAL du Jeudi 28 Novembre 2024 

COMMISSION RESTREINTE 

 

Une commission restreinte s’est tenue ce jour afin d’aborder les points suivants. 

Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), 
est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans 
un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain du jour de sa notification, dans 
les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 

 
 

 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES : 

 

La Commission, considérant la non-réception des preuves des résultats (photos) après deux 

demandes aux équipes ci-dessous en bleu, décide l’élimination des clubs en bleu avec 

application de l’amende financière (cf : Règlements des challenges correspondants) 

 

Challenge IDF U11 du 12/10/2024 

- Poule W à Combs La Ville : Chevry 1 – Dammarie 3 – Pontault UMS 3 

Amende de 20€ au club de CHEVRY FC (cf : Annexe financière du Football Animation) 

Amende de 20€ au club de DAMMARIE LES LYS FC (cf : Annexe financière du Football Animation) 

Amende de 20€ au club de UMS PONTAULT (cf : Annexe financière du Football Animation) 

 

- Poule AH à Savigny : Moissy 3 – Marles 1 – Cesson 2 

Amende de 20€ au club de SENART MOISSY (cf : Annexe financière du Football Animation) 

Amende de 20€ au club de MARLES AC (cf : Annexe financière du Football Animation) 

Amende de 20€ au club de ES CESSON VSD (cf : Annexe financière du Football Animation) 

-  

 

Festival Foot U13 du 12/10/2024 

- Poule M à Champs FFC : Val de France 3 – Collegien 1 – Portugais Pontault 1 

Amende de 20€ au club de VAL DE France FOOTBALL ACADEMY (cf : Annexe financière du 

Football Animation) 

Amende de 20€ au club de COLLEGIEN AS (cf : Annexe financière du Football Animation) 



                                                                                                                                                                                                                                         

Amende de 20€ au club de PORTUGAIS PONTAULT COMBAULT SC (cf : Annexe financière du 

Football Animation) 

 

Challenge IDF U11 du 19/10/2024 

- Poule AC à Bois le Roi : Champenois 1 – Le Mée 2 – EBNSP 1  

Amende de 20€ au club de CHAMPENOIS MAMMESIEN VERNOUCELLOIS FC (cf : Annexe 

financière du Football Animation) 

Amende de 20€ au club de LE MEE SPORTS FOOTBALL (cf : Annexe financière du Football 

Animation) 

Amende de 20€ au club de BAGNEAUX NEMOURS ST PIERRE ENT (cf : Annexe financière du 

Football Animation) 

 

Challenge 77 U12 du 19/10/2024 

- Poule T à Nandy : Roissy en Brie 12 – USBPO 11 – ASA Montereau 12 

Amende de 20€ au club de ROISSY EN BRIE US (cf : Annexe financière du Football Animation) 

Amende de 20€ au club de BOISSISE LE ROI PRINGY US (cf : Annexe financière du Football 

Animation) 

Amende de 20€ au club de ASA MONTEREAU (cf : Annexe financière du Football Animation) 

 

CHALLENGE DU 7/12/24 : 

 

La Commission rappelle que les différents challenges se tiendront le samedi 7 Décembre 2024. Il 

appartient aux clubs de tout mettre en œuvre pour que les plateaux puissent se jouer. En cas de non-

déroulement du plateau, et en tout état de cause, les plateaux devront être joués au plus tard le 11 

janvier 2024 

La Commission informe des qualifications et temps de jeu comme suit pour les challenges du 12 

Décembre 2024 : 

 

Challenge 77 U10 : 

▪ Poules de 4 équipes :  

o 3 rencontres de 16 minutes sans mi-temps 

o 2 qualifiés par poule 

▪ Poules de 3 équipes :  

o 2 rencontres de 25 minutes sans mi-temps 

o 2 qualifiés par poule 

 

Challenge U11 IDF : 



                                                                                                                                                                                                                                         

▪ Poules de 4 équipes :  

o 3 rencontres de 16 minutes sans mi-temps 

o 2 qualifiés par poule 

▪ Poules de 3 équipes :  

o 2 rencontres de 25 minutes sans mi-temps 

o 2 qualifiés par poule 

 

Challenge 77 U12 : 

▪ Poules de 4 équipes :  

o 3 rencontres de 20 minutes sans mi-temps 

o 2 qualifiés par poule 

▪ Poules de 3 équipes :  

o 2 rencontres de 30 minutes avec mi-temps 

o 2 qualifiés par poule 

 

Festival Foot U13 : 

▪ Poules de 4 équipes :  

o 3 rencontres de 20 minutes sans mi-temps 

o 2 qualifiés par poule 

▪ Poules de 3 équipes :  

o 2 rencontres de 30 minutes avec mi-temps 

o 2 qualifiés par poule 

 

Jour de Coupe U10-U11 : 

▪ Poules de 4 équipes :  

o 3 rencontres de 16 minutes sans mi-temps 

o 2 qualifiés par poule 

▪ Poules de 3 équipes :  

o 2 rencontres de 25 minutes sans mi-temps 

o 2 qualifiés par poule 

 

Jour de Coupe U12-U13 : 

▪ Poules de 4 équipes :  

o 3 rencontres de 20 minutes sans mi-temps 



                                                                                                                                                                                                                                         

o 2 qualifiés par poule 

▪ Poules de 3 équipes :  

o 2 rencontres de 30 minutes avec mi-temps 

o 2 qualifiés par poule 

 

Feuilles de match et feuilles de composition 

La Commission tient à préciser que seules les feuilles de match pour challenges doivent être utilisées. 

Celles-ci sont disponibles sur le site officiel du District 77, via Documents et Formulaires Clubs. 

La Commission rappelle également que chaque club doit venir avec sa propre feuille de 

composition. Ce n’est pas au site recevant de fournir les feuilles de composition. Celles-ci sont 

disponibles sur le site officiel du District 77, via Documents et Formulaires Clubs. 

 

Retour des feuilles et preuves de résultats 

La Commission rappelle, via l’article 9 des différents challenges, que le Centre d’accueil doit retourner 

l’ensemble des feuilles au plus tard le mercredi suivant le plateau, « uniquement par mail et sous un 

envoi unique ». Sans retour des résultats après rappel « l’équipe du Centre d’accueil sera éliminée »  

La Commission rappelle également que si le Centre d’accueil ne fournit pas les résultats, les autres  

les autres équipes sont invitées à fournir une preuve des résultats via « photos de la feuille de 

rencontre avec classement du défi technique ». Sans cette preuve, ces équipes « seront pénalisées 

d’une amende financière et pourront être éliminées » 

 

Double 8 

La Commission rappelle que le test technique du Double 8 est obligatoire, avant les rencontres, en 

criterium et en challenge. Sa non-réalisation entrainera une amende financière ainsi qu’une possible 

élimination. Le règlement détaillé est disponible sur le site du District au sein des règlements. 

 

Observations 

La Commission rappelle que sur la feuille de résultats est présente une case observation. Celle-ci est 

à annoter lorsqu’un fait est à faire remonter. 

 

 

 

RAPPEL : 

La Commission souhaite rappeler que les clubs recevant doivent transmettre les informations 

(horaires, adresse) aux clubs visiteurs au plus tard le mercredi matin précédent la rencontre, et ceci 

via la messagerie officielle 

 



                                                                                                                                                                                                                                         

FMI 

La Commission rappelle que la mise en place de la FMI est obligatoire sur l’ensemble des criteriums 
Espoirs et Excellence. La commission invite à consulter la liste des clubs n’ayant pas encore 
d’éducateur référencé FMI pour leurs équipes et à se mettre en conformité avant le 10 
décembre, faute de quoi les clubs seront passibles d’une amende financière. La feuille de match 
papier devra être établie, uniquement dans le cadre d’un dysfonctionnement avéré. celle-ci étant 
disponible sur le site du district, avec retour impératif pour le mercredi suivant la rencontre. Une 
preuve photo du dysfonctionnement devra être envoyée au district pour justification. 

 

Liste Excellence 

La Commission rappelle que les équipes excellence U9, U10, U11 et U12 doivent fournir leur liste de 

joueurs pour le 30 Novembre dernier délai. Pour rappel, les formulaires à retourner au District ont 

été envoyés sur les boites mails officielles des clubs. En cas de non réception, les clubs s’expose à 

des amendes financières (cf : Annexe financière du Football Animation) 

 

  



Clubs U9 U10 U11 U12

AS CHAMPS

BRIARD oui

BRIE FC

CHELLES

CLAYE

COULOMMIERS oui oui oui oui

COURTRY FOOTBALL oui oui oui oui

CRECY FC oui oui oui

DAMMARIE oui oui oui oui

DAMMARTIN

FONTAINEBLEAU

GRETZ TOURNAN oui

JOUARRE

LAGNY

LE MEE

LOGNES

MEAUX oui oui oui oui

MELUN oui oui oui

MITRY COMPANS GOELLY

MOISSY

MONTEREAU

MORMANT

NANDY

NANTEUIL oui oui oui

NOISIEL FA

OZOIR FC oui oui oui oui

PONTAULT UMS oui

PROVINS

ROISSY US

SAVIGNY

ST PATHUS oui oui

ST THIBAULT oui oui

TORCY

TRILPORT

VAIRES oui oui oui oui

VAUX LR oui oui oui oui

VAL DE France

VAL D'EUROPE oui oui

VILLENOY oui oui oui oui

VILLEPARISIS oui oui oui oui

LISTES CRITERIUM EXCELLENCE

MAJ le 29/11/24 à 14h20

DEADLINE le 30/11/24 pour retour des listes



Club recevant
PRESLES 2 OZOIR U6 3 ROISSY U7 4

BRIARD U6 3 ROISSY U6 2 OZOIR U7 4

GRETZ U6 2 PONTAULT U6 3 GRETZ U7 3

VERNEUIL 1 COMBS U6 2

LIEUSAINT U6 4

8 14 11

Club recevant
SERVON 3 FONTENAY 2 LIEUSAINT U7 4
GUIGNES 4 VAL DE YERRES 3 PONTAULT U7 3
CHEVRY 3 LESIGNY 3 BRIARD U7 3

OZOUER 2 COMBS U7 2
MARLES 2

10 12 12

Club recevant
OLYMPIQUE DU LOING 4 PAYS BIERES 1 MONTEREAU 5

AMICALE BOCAGE 2 RCPF 4 GOUAIX 0
AVON 3 EBNSP 1 BRAYTOIS 2

CHAMPAGNE 2 GVL 2 ST GERMAIN 1
HVS 2 MORET VENEUX 3

LA FORET 1 BOIS LE ROI 2

14 13 8

Club recevant
JOUY YVRON 1 PROVINS 4 VARENNES 2
LONGUEVILLE 2 MAROLLES 2 GRANDE PAROISSE 2

VARENNES 2 NANGIS 3

5 6 7

Club recevant
MELUN 3 NANDY 3 MORMANT 2
LE MEE 4 FEMMININES NANDY 1 BOMBON 1
CESSON 2 PONTHIERRY 2 LE CHATELET 2
MOISSY 3 SAVIGNY 2 DAMMARIE 3

12 8 8

MELUN - 14H30 NANDY - 14H NANDY - 14H 

SERVON - 14H LESIGNY - 14H COMBS - 14H

GREZ SUR LOING - 14H PERTHES - 14H MONTEREAU - 14H

JOUY YVRON - 14H PROVINS - 14H NANGIS - 14H

Football d'Animation
Festifoot U6/U7 - Foot à 4

 
SAMEDI 30/11/2024

PONTAULT - 14HVERNEUIL - 14H GRETZ - 14H



Club recevant
VAUX 3 DAMMARIE 4 MORMANT 2

SAVIGNY 2 LE MEE 5 MELUN 4
PONTHIERRY 2 MOISSY 1 BOMBON 1

ALLIANCE 2 NANDY 3
MOISSY 3

12 10 10

Club recevant
USBPO 4
MELUN 2
CESSON 4

10 0 0

VAUX - 14H DAMMARIE - 12H MORMANT - 14H

PRINGY - 14H 



Club recevant

MEAUX 7 MOUSSY 1 TRILPORT 4

BUSSY 6 ST PATHUS 3 VILLEPARISIS 4

REBAIS 1 MONTHYON 1 OTHIS 3

BRIE FC 3 CONGISSOIS 1

14 8 12

Club recevant

VILLENOY 3 AS CHAMPS 2 MITRY 4

ESBLY 2 VILLEPARISIS 6 NANTEUIL 3

COSMO 1 BREUILLOISE 2 ST MARD 3

DAMMARTIN 4 CHAUCONIN 2

CHANGIS 1

11 12 10

Club recevant

CHAMPS FFC 6 COLLEGIEN 4 FERRIERES 4

COURTRY FOOTBALL 5 BRIE NORD 5 DAMMARTIN 4

ANNET 3 COURTRY ACADEMY 3 JOUARRE 2

MAGNY 2

PLAINE DE France 2

14 12 14

Club recevant

LOGNES 5 PORTUGAIS PONTAULT 4 VAL DE France 6

LAGNY 5 VAIRES 6 NOISIEL 5

THORIGNY 2 LE PIN 2 PAYS DE L'OURCQ 3

12 12 14

Club recevant

VAL D'EUROPE 8 QUINCY 6 PAYS CRECOIS 4

CLAYE 6 BRIE EST 1 TORCY 8

EMERAINVILLE 2 COULOMMIERS 3 FERTE SOUS JOUARRE 4

BUCEENNE 2

16 12 16

Club recevant

ST THIBAULT 2

CHELLES 9

POMMEUSE 3

MOUROUX 2

16 0 0

Football d'Animation
Festifoot U6/U7 - Foot à 4

SAMEDI 30 NOVEMBRE 2024

 
MEAUX MOUSSY TRILPORT

VILLENOY AS CHAMPS MITRY

CHAMPS FFC COLLEGIEN FERRIERES

ST THIBAULT

LOGNES PORTUGAIS PONTAULT VAL DE France

VAL D'EUROPE QUINCY PAYS CRECOIS



Horaires
MEAUX 1 MEAUX 2 OZOIR-GRETZ

LOGNES ESPOIR FEMININ ENT FEMININE SUD S&M 1

ENT FEMININE SUD S&M 2

RDV 13H30 - Fin 15H30

FILLOFOOT U6F-U7F
OZOIR

SAMEDI 30/11/2024



Club recevant
MELUN U8 4 MONTEREAU 6 BRIARD U8 3

MORET VENEUX 3 BOIS LE ROI 4 LE MEE U8 6

NANGIS 3 CHAMPAGNE 2 OZOIR U8 3

COMBS U8 2

12 12 12

Club recevant
PONTHIERRY U8 3 RCPF 5 AVON 3

NANDY U8 2 VARENNES 4 LA FORET 1
LIEUSAINT U8 2 VAUX U8 3 ST GERMAIN LAVAL 2
PAYS BIERES 3 LA GRANDE PAROISSE 2

USBPO U9 2
AMICALE BOCAGE 2

10 12 12

Club recevant
LESIGNY 2 MOISSY U8 3 HVS 2
MARLES 3 LE CHATELET U8 2 OLYMPIQUE DU LOING 4

NANDY U9 3 USBPO U8 3 MAROLLES 3
MOISSY U9 4 ROISSY U8 4 EBNSP 1

ENT FEMININE SUD S&M 2

12 12 12

Club recevant
GRETZ TOURNAN U9 2 LE MEE U9 5 MORMANT 2

MELUN U9 3 PONTAULT UMS U9 4 LONGUEVILLE 3
ALLIANCE 3 PONTHIERRY U9 3 GRETZ TOURNAN U8 4

BRIARD U9 2 ARC EN CIEL 2
ROISSY U9 2

12 12 11

Club recevant
PROVINS 5 JOUY YVRON 3 PRESLES EN BRIE 3
GOUAIX 3 VAL DE L'YERRES 3 SAVIGNY U9 2

GUIGNES 4 BRAY 2 CESSON U9 2
CHEVRY 3 FONTENAY TRESIGNY 3

BOMBON 1

12 12 10

Football d'Animation
Festifoot U8/U9 - Foot à 5

 
SAMEDI 7/12/2024

MONTEREAUMELUN BRIARD

PROVINS JOUY YVRON PRESLES EN BRIE

PONTHIERRY FONTAINEBLEAU AVON

LESIGNY MOISSY HVS

GRETZ TOURNAN LE MEE MORMANT



Club recevant
SAVIGNY U8 2 VAUX U9 1 COMBS LA VILLE U9 2

PONTAULT UMS U8 4 OZOIR U9 3 SERVON 3
CESSON U8 3 GATINAIS 3 VERNEUIL L'ETANG 1

OZOUER LE VOULGIS 2 OLYMPIQUE DU LOING 3 LE CHATELET U9 2

11 10 8

Club recevant

0 0 0

SAVIGNY VAUX COMBS



Club recevant

QUINCY 6 CHANGIS 2 JOUARRE 3

FERTE SOUS JOUARRE 5 COULOMMIERS 4 AFPO 4

BRIE EST 1 MOUROUX 2 COSMO 2

12 8 9

Club recevant

CRECY FC 4 VAL D'EUROPE 4 ST THIBAULT 4

BUCEENNE 4 CHAUCONIN 3 REBAIS 3

ESBLY 2 POMMEUSE 2 MAGNY 3

10 9 10

Club recevant

EMERAINVILLE 1 FERRIERES 6 BUSSY 4

VAL D'EUROPE 6 TORCY 3 BREUILLOISE 4

VAIRES 5 COLLEGIEN 3 COURTRY FOOTBALL 4

12 12 12

Club recevant

CHELLES 7 AS CHAMPS 2 MITRY 4

LAGNY 6 THORIGNY 2 PONTAULT PORTUGAIS 4

CONGISSOIS 1 LOGNES 5

14 9 8

Club recevant

CLAYE 6 VILLEPARISIS 6 NOISIEL FA 7

VAL DE France 4 VAL DE France 4 CHAMPS FFC 7

LE PIN 2 PLAINE DE France 2

12 12 14

Club recevant

LOGNES 5 BRIE FC 6 OTHIS 3

MEAUX 5 CS COURTRY AC. 3 ST MARD 3

ANNET 2 MEAUX 4

MOUSSY 1 CHAUCONIN 3

10 12 13

Club recevant

NANTEUIL 3 DAMMARTIN 8

BRIE NORD 6 VILLENOY 2

ST PATHUS 3 MONTHYON 2

TRILPORT 4

12 16 0

LOGNES BRIE FC OTHIS

NANTEUIL DAMMARTIN

CHELLES AS CHAMPS MITRY

CLAYE VILLEPARISIS NOISIEL FA

CRECY VAL D'EUROPE ST THIBAULT

EMERAINVILLE FERRIERES BUSSY

Football d'Animation
Festifoot U8/U9 - Foot à 5

SAMEDI 07 DECEMBRE 2024

 
QUINCY CHANGIS JOUARRE



Club recevant
OZOIR - GRETZ TOURNAN VILLEPARISIS ST PATHUS OISSERY

MEAUX 1 MEAUX 2 LOGNES
MITRY MORY ESPOIR FEMININ

Club recevant
ENTENTE FEMININE SUD S&M 1 MOISSY 1 DAMMARIE FC
ENTENTE FEMININE SUD S&M 2 MOISSY 2 COMBS LA VILLE

Club recevant

Club recevant

Club recevant

FEMININES
PLATEAU U9F

SAMEDI 7/12/2024

OZOIR - RDV 13h15 - PLATEAU A 14H

MOISSY- RDV 13h15 - PLATEAU A 14H



Club recevant
LE MEE U6 4 MELUN U6 3 OZOIR U7 4

PONTAULT UMS U6 3 BRIARD U6 3 PONTAULT UMS U7 3

DAMMARIE U6 2 LE CHATELET U6 2 MOISSY U7 5

COMBS LA VILLE U6 2 GUIGNES U6 2

USBPO U6 3 PONTHIERRY U6 2

14 15 12

Club recevant
NANDY U7 3 FONTAINEBLEAU 4 AVON 3

PONTHIERRY U7 2 LE MEE U7 5 MELUN U7 6
GRETZ U7 4 VARENNES 4 PAYS BIERES 1
ROISSY U7 4 GATINAIS 2 MAROLLES 2
CHEVRY 3 LA FORET 1 BOIS LE ROI 2

16 16 14

Club recevant
MONTEREAU 5 DAMMARIE U7 4 MORMANT U6 2

BRAY 2 LIEUSAINT U7 4 SAVIGNY U6 3
OLYMPIQUE DU LOING 4 USBPO 3 CESSON U6 2

AMICALE BOCAGE 2 COMBS U7 2 GRETZ TOURNAN U6 2
MORET VENEUX 3 BOMBON 1 LIEUSAINT U6 4

16 14 13

Club recevant
OZOUER LE VOULGIS 2 BRIARD 3 HVS 2

SAVIGNY 2 CESSON U7 1 GRANDE PAROISSE 2
NANGIS 3 LESIGNY 3 VAUX 3

MORMANT U7 2 SERVON 3 ST GERMAIN LAVAL 1
MARLES 2 ALLIANCE 77 2 CHAMPENOIS 2

VAL DE L'YERRES 3
14 12 10

Club recevant
JOUY YVRON 1 ROISSY U6 2

FONTENAY TRESIGNY 2 MOISSY U6 4
GUIGNES 2 NANDY U6 3

LONGUEVILLE 2 OZOIR U6 3
PROVINS 4
VERNEUIL 1

12 12 0

Football d'Animation
Festifoot U6/U7 - Foot à 4

 
SAMEDI 14/12/2024

MELUNLE MEE OZOIR

JOUY YVRON ROISSY

AVON

MONTEREAU

OZOUER LE VOULGIS

FONTAINEBLEAU

DAMMARIE MORMANT

NANDY 

BRIARD HVS



Club recevant

0 0 0

Club recevant

0 0 0





Club recevant
LE MEE U6 4 MELUN U6 3 OZOIR U7 4

PONTAULT UMS U6 3 BRIARD U6 3 PONTAULT UMS U7 3

DAMMARIE U6 2 LE CHATELET U6 2 MOISSY U7 5

COMBS LA VILLE U6 2 GUIGNES U6 2

USBPO U6 3 PONTHIERRY U6 2

14 15 12

Club recevant
NANDY U7 3 FONTAINEBLEAU 4 AVON 3

PONTHIERRY U7 2 LE MEE U7 5 MELUN U7 6
GRETZ U7 4 VARENNES 4 PAYS BIERES 1
ROISSY U7 4 GATINAIS 2 MAROLLES 2
CHEVRY 3 LA FORET 1 BOIS LE ROI 2

16 16 14

Club recevant
MONTEREAU 5 DAMMARIE U7 4 MORMANT U6 2

BRAY 2 LIEUSAINT U7 4 SAVIGNY U6 3
OLYMPIQUE DU LOING 4 USBPO 3 CESSON U6 2

AMICALE BOCAGE 2 COMBS U7 2 GRETZ TOURNAN U6 2
MORET VENEUX 3 BOMBON 1 LIEUSAINT U6 4

16 14 13

Club recevant
OZOUER LE VOULGIS 2 BRIARD 3 HVS 2

SAVIGNY 2 CESSON U7 1 GRANDE PAROISSE 2
NANGIS 3 LESIGNY 3 VAUX 3

MORMANT U7 2 SERVON 3 ST GERMAIN LAVAL 1
MARLES 2 ALLIANCE 77 2 CHAMPENOIS 2

VAL DE L'YERRES 3
14 12 10

Club recevant
JOUY YVRON 1 ROISSY U6 2

FONTENAY TRESIGNY 2 MOISSY U6 4
GUIGNES 2 NANDY U6 3

LONGUEVILLE 2 OZOIR U6 3
PROVINS 4
VERNEUIL 1

12 12 0

Football d'Animation
Festifoot U6/U7 - Foot à 4

 
SAMEDI 14/12/2024

MELUNLE MEE OZOIR

JOUY YVRON ROISSY

AVON

MONTEREAU

OZOUER LE VOULGIS

FONTAINEBLEAU

DAMMARIE MORMANT

NANDY 

BRIARD HVS



Club recevant

0 0 0

Club recevant

0 0 0





POULE A POULE B POULE C POULE D POULE E

AS CHELLES 2 NANTEUIL 2 BUCEENNE 1 SAINT THIBAULT 2 BREUILLOISE 1

CHAMPS FFC 12 CHANGIS 12 MEAUX 14 EMERAINVILLE 1 BUSSY 3

COURTRY FOOTBALL 2 VAIRES 2 AS REBAIS 11 VAIRES 4 CHAMPS FFC 11

JOUARRE 2 PAYS DE L'OURCQ 2 VILLENOY 3 POMMEUSE 11 NANTEUIL 3 

POULE F POULE G POULE H POULE I POULE J

COLLEGIEN 2 QUINCY VOISINS 2 CLAYE SOUILLY 14 LOGNES 3 MITRY MORY 13

PORTUGAIS PONTAULT 1 AS REBAIS 1 MONTHYON 1 VAL D'EUROPE 4 EMERAINVILLE 11

VILLEPARISIS 12 FERTE SOUS JOUARRE 11 VAIRES 13 THORIGNY 11 VILLEPARISIS 14

OTHIS 1 BRIE NORD 12 ANNET 11 VILLEPARISIS 13 ST PATHUS 2

POULE K POULE L POULE M POULE N POULE O

LE PIN 1 LAGNY 2 MOUROUX 11 BRIE NORD 11 OTHIS 11

BRIE FC 12 PORTUGAIS PONTAULT 12 FERRIERES 2 BRIE FC 2 CONGISSOIS 1

VILLEPARISIS 3 MITRY MORY 3 CRECY FC 2 ST MARD 2 TRILPORT 2

CLAYE SOUILLY 12 VAL D'europe 14 TORCY 12 CROUY 1 ESBLY 11 

POULE P POULE Q POULE R POULE S POULE T

COSMO 1 CHAUCONIN 2 POMMEUSE 1 COMBS LA VILLE 12 CHEVRY 1

LE PIN 11 CS COURTRY AC 1 MOUROUX 1 PONTAULT UMS 3 GRETZ TOURNAN 14

CRECY FC 3 THORIGNY 1 TORCY 13 FONTENAY TRESIGNY 1 BOIS LE ROI 2

VAL DE France 3 PLESSIS 1 CESSON 3 DAMMARIE 2

POULE U POULE V POULE W POULE X POULE Y

BRIARD 3 MARLES 2 NANGIS 2 OLYMPIQUE DU LOING 11 PAYS BIERES 1

COMBS LA VILLE 11 LE MEE 15 MONTEREAU 13 MONTEREAU 3 PONTHIERRY 12

LE MEE 5 COMBS LA VILLE 2 MORMANT 2 AMICALE BOCAGE 1 FONTAINEBLEAU 3

SERVON 2 CHAMPENOIS 1 CHEVRY 2

POULE Z POULE AA POULE AB POULE AC POULE AD

CESSON 13 VERNEUIL L'ETANG 1 SAVIGNY 13 AVON 12 LIEUSAINT 2

LE MEE 2 OZOIR 12 OZOIR 3 MORET VENEUX 2 GRETZ TOURNAN 13

SAVIGNY 3 DAMMARIE 3 MARLES 1 EBNSP 1 CESSON 2

SERVON 1 ARC EN CIEL 1 PONTHIERRY 3 GATINAIS 1 CHEVRY 3

POULE AE POULE AF POULE AG POULE AH POULE AI

HVS VAL DE L'YERRES 2 LA FORET 1 FONTENAY TRESIGNY 2 UMS PONTAULT 2

VARENNES 12 PONTAULT UMS 13 HVS 11 PONTAULT UMS 12 BRIARD 12

OLYMPIQUE DU LOING 3 GRETZ TOURNAN 4 FONTAINEBLEAU 12 GRETZ TOURNAN 3 NANDY 2

ALLIANCE 77 11 CPS PROVINS 12 AVON 2 MOISSY 3 LESIGNY 11

POULE AJ POULE AK POULE AL POULE AM POULE AN

JOUY YVRON 2 USBPO 12 ST GERMAIN LAVAL 1

GRETZ TOURNAN 12 NANDY 12 MELUN 12

LE MEE 14 OLYMPIQUE DU LOING 2 GOUAIX 1

PRESLES 2 GATINAIS 2

JOUR DE COUPE U10/U11- TOUR 1
 SAMEDI 7/12/2024

DEFI TECHNIQUE : DOUBLE 8
Poule de 3 :

-2 équipes qualifiées par poule 
- 2 rencontres de 25 minutes

Poule de 4 :
- 2 équipes qualifiées par poule

- 3 rencontres de 16 minutes



POULE A POULE B POULE C POULE D POULE E

ST MARD 3 LAGNY 2 OTHIS 1 MONTHYON 1 FERTE SOUS JOUARRE 1

BRIE NORD 2 (19/10) MITRY MORY 13 VAL DE France 3 CROUY 1 ESBLY  11

MOUSSY 11 COURTRY FOOTBALL 2 BREUILLOISE 1 FERTE SOUS JOUARRE 11 AS REBAIS 1

CS COURTRY AC 11 VAIRES 14 PAYS DE L'OURCQ 3 MEAUX 13 QUINCY VOISINS 1

POULE F POULE G POULE H POULE I POULE J

THORIGNY 1 AS REBAIS 11 CHAMPS FFC 11 AS CHAMPS 12 FERRIERES 1

NOISIEL FA 12 CRECY FC 12 PLAINE DE France 1 DAMMARTIN 2 PORTUGAIS PONTAULT 11

COLLEGIEN 1 COULOMMIERS 2 VAL DE France 12 POMMEUSE 11 VAL D'EUROPE 2

TORCY 13 MOUROUX 2 COLLEGIEN 2 TRILPORT 12 LOGNES 13

POULE K POULE L POULE M POULE N POULE O

EMERAINVILLE 11 BUSSY 12 LESIGNY 1 BOIS LE ROI 11 ALLIANCE 77 11 

PORTUGAIS PONTAULT 1 LAGNY 1 SAVIGNY 2 LE MEE 14 PONTHIERRY 13

AS CHELLES 13 CHAMPS FFC 1 NANDY 12 MORET VENEUX 2 SERVON 3

COSMO 1 CESSON 12 AVON 2 LE MEE 4

POULE P POULE Q POULE R POULE S POULE T

GATINAIS 12 VARENNES 1 ST GERMAIN LAVAL 1 USBPO 11 CHATELET 12 

MONTEREAU 12 OLYMPIQUE DU LOING 12 OLYMPIQUE DU LOING 2 ALLIANCE 77 1 MAROLLES 1

AVON 12 GATINAIS 2 CHAMPENOIS 1 VAUX LA ROCHETTE 12 LE MEE 15

EBNSP 1 LE MEE 3 LE MEE 2 MARLES 2

POULE U POULE V POULE W POULE X POULE Y

VAL DE L'YERRES 2 PONTAULT UMS 12 COMBS LA VILLE 12 LONGUEVILLE 2 MOISSY 14

OZOUER LE VOULGIS 11 DAMMARIE 12 LIEUSAINT 12 NANGIS 2 PONTAULT UMS 2

JOUY YVRON 1 MARLES 1 SERVON 2 MONTEREAU 13 MELUN 14

COMBS LA VILLE 11 GRETZ TOURNAN 2 PONTHIERRY 2 ROISSY EN BRIE 12

POULE Z POULE AA POULE AB POULE AC POULE AD

HVS 1

PONTHIERRY 12

DAMMARIE 2 

JOUR DE COUPE U12/U13 - TOUR 1
 SAMEDI 7/12/2024

DEFI TECHNIQUE : DOUBLE 8
Poule de 3 :

-2 équipes qualifiées par poule 
- 2 rencontres de 30 minutes

Poule de 4 :
- 2 équipes qualifiées par poule

- 3 rencontres de 20 minutes



POULE A POULE B POULE C POULE D POULE E

CS DAMMARTIN 11 NOISIEL FOOT ACADEMY 11 CHANGIS 11 USM VILLEPARISIS 11 CHELLES AS 11

AS CHELLES 12 BUSSY 12 FERTE SOUS JOUARRE 12 LOGNES 12 LOGNES 13

BRIE FC 11 NANTEUIL LES MEAUX AS 11 CS MEAUX 11 TRILPORT US 11 MAGNY 11

CLAYE SOUILLY SPORTS 11 COULOMMIERS BRIE FC 11 TRILPORT 12 AS CHAMPS 12 MITRY MORY 12

POULE F POULE G POULE H POULE I POULE J

VAL D'EUROPE FC 11 PORTUGAIS PONTAULT 11 US VAIRES 11 VAL DE France FOOTBALL 11 AC VILLENOY 11

CLAYE SOUILLY 13 LAGNY 12 VAL DE France 13 MEAUX 12 DAMMARTIN 12

QUINCY VOISINS  11 US LOGNES 11 COURTRY FOOTBALL 11 US TORCY PMV 11 CHAMPS FOOTBALL AS 11

CS COURTRY AC 11 AS CHELLES 13 ST PATHUS 11 VAL D'europe 13 VAL DE France 14

POULE K POULE L POULE M POULE N POULE O

SAINT THIBAULT 11 ST MARD 11 FERRIERES 11 CRECY  FC 11 DAMMARIE 13

COULOMMIERS 12 MEAUX 13 VAL DE France 12 VAIRES 12 MELUN 13

US LAGNY 11 JOUARRE FC 11 BUSSY 11 BRIE EST 11 CHATELET 11

MITRY MORY FOOTBALL 11 VAL D'europe 12 LE MEE 11

POULE P POULE Q POULE R POULE S POULE T

PONTHIERRY 11 LIEUSAINT 11 SENART MOISSY 11 LE MEE 13 SERVON 12

OZOIR 13 CHATELET 12 NANGIS 11 DAMMARIE 12 MOISSY 13

MOISSY 12 VAUX LA ROCHETTE 12 BOMBON 11 CESSON 12 UMS PONTAULT 11

DAMMARIE 11 MELUN 11 GUIGNES 11 SAVIGNY LE TEMPLE 11 NANDY 11

POULE U POULE V POULE W POULE X POULE Y

MONTEREAU 11 VAUX ROCHETTE 11 BRIARD 11 MORMANT 11 GRETZ TOURNAN 11

MORET VENEUX 11 SAVIGNY 12 AVON 11 VARENNES 11 USBPO 11

GATINAIS 11 SERVON 11 OZOIR 11 MONTEREAU 12 ROISSY EN BRIE 12

CPS PROVINS 11 FONTAINEBLEAU 11 CESSON 11

POULE Z

LE MEE 12

ROISSY EN BRIE 11

BOIS LE ROI 11

CHAMPENOIS 11

CHALLENGE 77 U10 - TOUR 2 
SAMEDI 7/12/2024

DEFI TECHNIQUE : DOUBLE 8
Poule de 3 :

-2 équipes qualifiées par poule 
- 2 rencontres de 25 minutes

Poule de 4 :
- 2 équipes qualifiées par poule

- 3 rencontres de 16 minutes



POULE A POULE B POULE C POULE D POULE E

VILLEPARISIS 4 MOUSSY 1 BUSSY 2 NOISIEL FA 2 QUINCY VOISINS 1 

LOGNES 1 MITRY 1 MEAUX 1 VILLEPARISIS 1 VAIRES 3

BRIE NORD 1 PLAINE DE France 1 TRILPORT US 1 MEAUX 3 BRIE FC 1

NOISIEL FOOT ACADEMY 1 VILLEPARISIS 2 AS CHAMPS 2 SAINT THIBAULT 1 BUCEENNE 2

POULE F POULE G POULE H POULE I POULE J

MEAUX 4 NANTEUIL 1 CHAMPS FFC 2 VAL D'EUROPE 2 COLLEGIEN 1

CHELLES 1 VILLENOY 2 US TORCY PMV 1 ST PATHUS 1 BREUILLOISE 2 

MITRY MORY 4 FERTE SOUS JOUARRE 1 MITRY MORY 2 COULOMMIERS 2 VAIRES 1

ST MARD 1 CHAUCONIN 1 CLAYE SOUILLY SPORTS 1 CS DAMMARTIN 1 COURTRY FOOTBALL 1

POULE K POULE L POULE M POULE N POULE O

TORCY 3 PORTUGAIS PONTAULT 2 MAGNY 1 CRECY  FC 1 DAMMARTIN 2

VAL D EUROPE 1 CHAMPS FFC 1 AS CHELLES 3 JOUARRE FC 1 PAYS DE L'OURCQ 1

LOGNES 2 VAL D'EUROPE 3 BRIE EST 1 VAL DE France 2 AC VILLENOY 1

CHAMPS FOOTBALL AS 1 VAL DE France FOOTBALL 1 COULOMMIERS BRIE FC 1 CLAYE SOUILLY 2 TORCY 2

POULE P POULE Q POULE R POULE S POULE T

CHANGIS 1 FERRIERES 1 MELUN 3 LIEUSAINT 1 FONTAINEBLEAU 1

MEAUX 2 ANNET 1 AVON 1 BOMBON 1 MORET VENEUX 1

BUSSY 1 US LAGNY 1 ROISSY EN BRIE 1 MOISSY 1 VARENNES 1

ESBLY 1 OZOIR 2 CHATELET EN BRIE 1 MAROLLES 2 

POULE U POULE V POULE W POULE X POULE Y

BRIARD 2 NANDY 1 MONTEREAU 1 PONTHIERRY 1 SAVIGNY 2

PAYS BIERES 2 MOISSY 2 GUIGNES 1 LE MEE 4 LE MEE 3

VAUX LA ROCHETTE 2 VAL DE L'YERRES 1 OLYMPIQUE DU LOING 1 DAMMARIE 1 USBPO 1

LE MEE  1 PONTHIERRY 2 NANGIS 1 BOIS LE ROI 1 BRIARD 1

POULE Z POULE AA POULE AB POULE AC POULE AD

MONTEREAU 2 LESIGNY 1 CESSON 1 FONTAINEBLEAU 2 PRESLES 1

LONGUEVILLE 1 GRETZ TOURNAN 2 ALLIANCE 77 1 MELUN 2 LONGUEVILLE 2

CPS PROVINS 1 ROISSY EN BRIE 2 GRETZ TOURNAN 1 VAUX ROCHETTE 1 MELUN 1

MAROLLES 1 SAVIGNY LE TEMPLE 1 GUIGNES 2 OZOUER LE VOULGIS 11

POULE AE POULE AF POULE AG POULE AH POULE AI

OZOIR 1 CPS PROVINS 2

COMBS LA VILLE 1 MORMANT 1

UMS PONTAULT 1 BRAYTOIS 2

JOUY YVRON 1

CHALLENGE IDF U11 -TOUR 2 
SAMEDI 7/12/2024

DEFI TECHNIQUE : DOUBLE 8
Poule de 3 :

-2 équipes qualifiées par poule 
- 2 rencontres de 25 minutes

Poule de 4 :
- 2 équipes qualifiées par poule

- 3 rencontres de 16 minutes



POULE A POULE B POULE C POULE D POULE E

US LOGNES 11 MITRY MORY FOOTBALL 11 CS MEAUX 12 THORIGNY 11 BRIE FC 11

VAL D'EUROPE 14 MEAUX 14 USM VILLEPARISIS 11 BRIE FC 12 VILLEPARISIS 12

SAINT THIBAULT 11 VAL D'EUROPE FC 12 COULOMMIERS 12 CHAMPS FOOTBALL AS A 11 BUSSY 11

COURTRY FOOTBALL 11 COLLEGIEN 11 VAL DE France FOOTBALL 11 DAMMARTIN 12 US TORCY PMV 12

POULE F POULE G POULE H POULE I POULE J

TRILPORT US 11 CHELLES AS 11 US VAIRES 12 VAL D'EUROPE 13 CLAYE SOUILLY SPORTS 12

LAGNY 12 VILLEPARISIS 14 BRIE EST 11 CRECY  FC 11 CS DAMMARTIN 11

CHANGIS 11 NOISIEL FOOT ACADEMY 11 VILLEPARISIS 13 AS CHELLES 12 LOGNES 12

JOUARRE FC 11 MITRY MORY 12 AC VILLENOY 11 COULOMMIERS BRIE FC 11 US LAGNY 11

POULE K POULE L POULE M POULE N POULE O

MAGNY 11 ROISSY EN BRIE 11 MOISSY 13 OZOIR 12 GRETZ TOURNAN 12

VAIRES 13 SAVIGNY 12 BRIARD 12 CESSON 11 BRIARD 13

NANTEUIL 11 OZOIR 13 LIEUSAINT 11 LE MEE 13 CPS PROVINS 11

ST MARD 11 FONTENAY TRESIGNY 11 BRIARD  11 MOISSY 12 OZOIR 11

POULE P POULE Q POULE R POULE S POULE T

AVON 11 MELUN 13 DAMMARIE  12 FC MELUN 12 LE MEE 12

BOMBON 11 SAVIGNY 13 GATINAIS 11 NANGIS 11 CPS PROVINS 12

FONTAINEBLEAU 12 FONTAINEBLEAU 13 MORET VENEUX 11 VARENNES 11 CHATELET 11

VAUX ROCHETTE 11 GRETZ TOURNAN 11 OLYMPIQUE DU LOING 11 MONTEREAU 11

POULE U POULE V POULE W POULE X POULE Y

NANDY 11 UMS PONTAULT 11

PAYS BIERE 11 SAVIGNY  11

PONTHIERRY 11 GUIGNES 12

CHALLENGE 77 U12- TOUR 2 
SAMEDI 7/12/2024

DEFI TECHNIQUE : DOUBLE 8
Poule de 3 :

-2 équipes qualifiées par poule 
- 2 rencontres de 30 minutes

Poule de 4 :
- 2 équipes qualifiées par poule

- 3 rencontres de 20 minutes



POULE A POULE B POULE C POULE D POULE E

MOUSSY 1 TRILPORT 1 LE PIN 1 BRIE FC 1 ST MARD 2

PAYS DE L'OURCQ 2 ANNET 1 MAGNY 2 CS MEAUX 2 CONGISSOIS 1

ST MARD 1 VAL DE France 1 DAMMARTIN 1 BUSSY 1 BREUILLOISE 2

BRIE NORD 1 BUCEENNE 1 CS COURTRY AC 1 NOISIEL FA 2 US VAIRES 1

POULE F POULE G POULE H POULE I POULE J

ST PATHUS 1 VILLENOY 1 BUSSY  2 VAL DE France 2 CRECY FC 1

COURTRY FOOTBALL 1 BRIE FC 2 CHELLES 1 LOGNES 1 VAL D EUROPE 1

ST THIBAULT 1 VILLEPARISIS 1 NANTEUIL 1 JOUARRE 1 MOUROUX 1

MAGNY 1 PAYS DE L'OURCQ 1

POULE K POULE L POULE M POULE N POULE O

SERVON 1 GRETZ TOURNAN 1 SAVIGNY 1 PRESLES 1 CPS PROVINS 1

COMBS LA VILLE 1 MOISSY 3 AVON 1 PONTHIERRY 1 BRAY SUR SEINE 2

PRESLES 2 VERNEUIL 1 VAL DE L'YERRES 1 MELUN 3 VARENNES 2 

LE MEE 1 DAMMARIE 3 UMS PONTAULT  1 MOISSY 2 LONGUEVILLE 1

POULE P POULE Q POULE R POULE S POULE T

NANGIS 1 GRANDE PAROISSE 1 MORET VENEUX 1 ROISSY 1

NANDY 1 GATINAIS 1 DAMMARIE 1 MELUN 2

GOUAIX 1 AMICALE BOCAGE 1 OLYMPIQUE DU LOING 1 CESSON 1

CPS PROVINS 2 MONTEREAU 1 BRAYTOIS 1 MORMANT 1

 FESTIVAL U13 FOOT- TOUR 2
 SAMEDI 7/12/2024

DEFI TECHNIQUE : DOUBLE 8
Poule de 3 :

-2 équipes qualifiées par poule 
- 2 rencontres de 30 minutes

Poule de 4 :
- 2 équipes qualifiées par poule

- 3 rencontres de 20 minutes



DISTRICT SEINE ET MARNE Matchs remis / rejoués

FOOT 2000 - FFF 29/11/2024 14:30 Page 1 / 2

Veterans D1 / Unique

Seniors D2 / Unique

Seniors D2 / Unique

Veterans D3 / Unique

Veterans D3 / Unique

Veterans D4 / Unique

Veterans D4 / Unique

Criterium 45 Ans / Unique

Seniors D3 / Unique

Veterans D2 / Unique

Veterans D2 / Unique

Veterans D2 / Unique

Seniors D4 / Unique

Seniors D4 / Unique

50887.1

50229.1

50163.1

51283.1

51285.1

51331.1

53601.1

53693.1

52809.1

50364.1

51107.1

51148.1

51194.1

52265.1

52328.1

Brie Est Foot. Club 31

Coulommiers Brie F 1

Pays Bieres 1

Chevry Cossigny Fc 31

Val De L'Yerres 31

Bagneaux Nemours E 31

Fc Monthyon 31

Ponthierry Us 32

Dammartin Cs 35

F.C. Cosmo 77 2

F.C. Cosmo 77 31

Coulommiers Brie F 31

Pays Bieres 31

Brie Est Foot. Club 1

Nangis Es 2

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Match Ancienne date Nouvelle date

01/12/2024

01/12/2024

01/12/2024

01/12/2024

01/12/2024

01/12/2024

01/12/2024

01/12/2024

01/12/2024

01/12/2024

01/12/2024

30/11/2024

01/12/2024

01/12/2024

01/12/2024

Poule Unique

Poule B

Poule C

Poule B

Poule C

Poule A

Poule C

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

Poule C

Poule B

Poule C

28881213

28246500

28245930

28912898

28912900

28913081

29253510

29253846

29239878

28247023

28911500

28911586

28911677

29221560

29222635

Val De France F. 31

Lesigny U.S.C. 1

Servon Fc 2

Pontault Comb. Port. 32

Mormant F.C. 32

Lesigny U.S.C. 32

Villenoy A.C. 32

Fontenay Tresigny As 32

Val De France F. 35

Villeparisis U.S.M. 2

Champs Ffc 31

Val D'Europe Fc 31

Le Mee Sports 31

Marles Ac 1

Mormant F.C. 2

581726

549357

553720

533347

564037

541442

864489

500483

500693

581816

581816

549357

553720

581726

500718

549941

525644

527727

532343

507435

525644

511879

500773

549941

524135

580983

563707

525582

581678

507435

15

7

8

34

35

65

67

41

13

16

18

17

53

54

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

09H30

15H30

15H

09H30

09H30

09H30

09H30

09H

09H30

15H

09H30

09H30

09H30

15H

15H



DISTRICT SEINE ET MARNE Matchs remis / rejoués

FOOT 2000 - FFF 29/11/2024 14:30 Page 2 / 2

Criterium Feminins U18 / Unique

U14 D4 / Unique

Criterium Espoirs U12 / Unique

Criterium U13 À 11 / Unique

Criterium U9 Excellence / Unique

Criterium U9 Excellence / Unique

Criterium U9 Excellence / Unique

Criterium Espoirs U11 / Unique

Criterium Espoirs U11 / Unique

Criterium Espoirs U11 / Unique

57290.1

52490.1

58733.1

56270.1

56902.1

56993.1

57007.1

57910.1

58046.1

58256.1

Coulommiers Brie F 1

Brie Est Foot. Club 21

Brie Est Foot. Club 31

Coulommiers Brie F 31

Coulommiers Brie F 31

Lognes U.S. 32

Coulommiers Brie F 32

Fc Monthyon 1

F.C. Cosmo 77 1

Nandy F.C. 2

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Match Ancienne date Nouvelle date

30/11/2024

30/11/2024

30/11/2024

30/11/2024

30/11/2024

30/11/2024

30/11/2024

30/11/2024

30/11/2024

30/11/2024

Poule A

Poule B

Poule E

Poule B

Poule E

Poule K

Poule L

Poule D

Poule M

Poule Aa

29882776

29236304

29916281

29775777

29878656

29878837

29878866

29907813

29908733

29909777

Val D'Europe Fc 2

Bucceenne As 21

Frat. Esbly Foot 31

Melun Fc 31

Pontault Com. Ums 31

Villeparisis U.S.M. 32

Pontault Com. Ums 32

Plaine France Fc 1

Thorigny Fc 3

Roissy En Brie U.S. 2

549357

581726

581726

549357

549357

532139

549357

864489

581816

540372

563707

530262

508334

542557

500589

524135

500589

524631

554255

515348

230

56

142

102

107

113

114

163

172

186

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

17H30

13H30

10H

10H

13H45

13H45

13H45

10H

10H

10H


